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Financement agricole Canada

L’agriculture… notre raison d’être.

Passionnée d’agriculture, FAC n’a qu’un seul but : aider ses clients à réussir.
Sa force réside dans son expertise et ses connaissances agricoles. Elle noue
des relations avec ses clients tout au long de leur vie et du cycle de vie de leur
entreprise, du démarrage à la retraite, et non pas seulement pendant la durée
de leur emprunt. C’est d’ailleurs son orientation stratégique  Client à vie.

FAC estime que la clé du succès pour chaque entreprise agricole est la
capacité de planifier de façon proactive sa croissance future. Le Plan
d’entreprise présente ses stratégies sur une période de cinq ans qui lui
permettront de fournir des produits, des services et des solutions adaptés aux
besoins uniques de l’industrie agricole.
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RÉSUMÉ

Le plan d’entreprise se veut le fruit du processus de planification intégrée de Financement
agricole Canada (FAC) et englobe la stratégie de celle-ci, l’allocation des ressources et ses
plans de mise en œuvre. Le Conseil d’administration de la société dirige la formulation de la
stratégie d’affaires, tandis que la haute direction se charge de l’exécution de la stratégie
d’entreprise et de l’élaboration des initiatives pour y arriver. Le Conseil donne l’orientation
et sert de guide tout au long de la période de planification et de l’exercice. En bout de ligne,
les objectifs annuels de rendement de chaque membre du personnel s’inscrivent dans la
stratégie d’entreprise, afin de faire en sorte que l’organisation toute entière se dirige vers la
même vision « un leader visionnaire et un partenaire fiable - qui met les connaissances
spécialisées et l’esprit d’innovation de son personnel au service des familles agricoles et des
agri-entreprises canadiennes ».

Résolument engagée envers l’agriculture, FAC continuera sans relâche de trouver des
moyens uniques de favoriser la croissance et le développement de l’industrie. Son
engagement envers les producteurs primaires demeure au cœur de ses activités, car ceux-ci
doivent avoir le soutien de la chaîne de valeur tout entière, de l’agri-entreprise qui produit
des intrants à celle qui transforme ou emballe les extrants. FAC a par ailleurs fait son entrée
sur le marché du capital-risque où elle s’efforce de maximiser les partenariats afin d’en
faire profiter les agriculteurs canadiens.

La planification des affaires et de la relève demeurent deux sujets d’actualité, car les
producteurs primaires s’efforcent de mieux cerner les risques et défis actuels du marché,
afin de se préparer pour l’avenir.  FAC tâchera de comprendre à fond l’environnement
agricole dans le but de continuer d’offrir des solutions tout aussi uniques que les besoins
de ses clients. FAC s’emploiera également à consolider les partenariats qu’elle a établis
dans les collectivités financière, commerciale et agricole pour aider les agriculteurs à
perfectionner les compétences en gestion dont ils auront besoin pour assurer leur réussite à
long terme. Parallèlement, FAC favorisera l’accès des agriculteurs à des solutions
financières et d’affaires améliorées.

Le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA) du gouvernement du Canada, qui a été élaboré
de concert avec les gouvernements provinciaux et territoriaux et l’industrie de l’agriculture
et de l’agroalimentaire, guidera le développement du programme agricole canadien. Les
plans, les produits et les services de Financement agricole Canada sont conformes aux
objectifs du CSA et les appuient directement.
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Voici les hypothèses clés de planification ayant servi à la préparation du présent plan
d’entreprise :

q FAC continuera de soutenir financièrement le secteur agricole par l’offre de
financement à court et long terme, de capital-risque et de services commerciaux
aux producteurs primaires et aux agri-entrepreneurs, lesquels demeureront au cœur
de ses activités de base.

q FAC offrira également de nouvelles solutions financières aux producteurs primaires
et aux agri-entrepreneurs grâce à l’élargissement de ses modes de prestation.

q FAC continuera de se concentrer sur l’établissement de relations à long terme avec
les clients et mettra à leur service les connaissances agricoles de pointe de son
personnel.

q FAC élargira l’accès à ses services commerciaux par l’entremise de ses partenaires
d’alliance, nouveaux et existants.

q FAC appuiera le Cadre stratégique pour l’agriculture fédéral d’une façon des plus
visibles.

q La capacité de FAC d’obtenir un rendement financier adéquat pour financer sa
croissance future sera une mesure clé de sa réussite financière.
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Le Plan d’entreprise du présent exercice prévoit une expansion continue des solutions financières et
commerciales de FAC. Voici les objectifs, programmes et stratégies de la période quinquennale visée
par le Plan :

Objectif Énoncés stratégiques Mesures et cibles
Personnel - un
personnel
sans égal pour
mener FAC
vers le succès

FAC sera une entreprise
canadienne de choix où
les gens voudront
travailler. Il y régnera une
culture d’engagement du
personnel, d’innovation et
d’apprentissage, qui sera
mesurée par l’Indice RH.

Indice RH : 

L’engagement du personnel, mesuré par l’Indice RH (sondage
annuel sur l’engagement du personnel administré par Hewitt),
passera de 69 % (2003-2004) à 76 % d’ici 2008-2009.

Cela comprend une composante « innovation » pour laquelle un
point de référence sera établi en 2003 et un indice
d’apprentissage pour lequel un point de référence sera établi en
2004.

Objectif Énoncés stratégiques Mesures et cibles
Client 
- créer des
solutions
visant la
réussite des
clients

FAC maintiendra la
grande fidélité de sa
clientèle, accroîtra son
portefeuille de prêts,
investira du capital-risque
et offrira des produits et
services pour améliorer
les pratiques de gestion
des producteurs et des
agri-entrepreneurs, le
tout à l'appui de
l'agriculture canadienne.

Indice de fidélisation de la clientèle (IFC)* : Minimum de 4,24.

Croissance du portefeuille de prêts : Taux de croissance annuel
moyen de 7,8 % sur cinq ans.

Placements d’Investissement FAC :  78 millions de dollars d’ici
2008-2009.

Croissance des services commerciaux :
Faire avancer les pratiques de gestion des producteurs par
l’entremise de la formation en gestion, des publications et des
logiciels :
cible pour 2004-2005 : 47 600 clients;
cible pour 2008-2009 : 90 100 clients
Revenu d’assurance :
2004-2005 : 9,92 M$;
2008-2009 : 13,34 M$
Revenu d’AgExpert :
2004-2005 : 2,4 M$;
2008-2009 : 5,25 M$

Indice de la réputation globale : à maintenir à 134**.

*L’indice de fidélisation de la clientèle (IFC) comprend la satisfaction de la clientèle et la perception
d’une valeur reçue des services de FAC. Le pointage maximum possible est de 5,77.
**L’indice de réputation de FAC est très bon à 134, pointage que la société désire maintenir.
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Objectif Énoncés stratégiques Mesures et cibles
Service –
faciliter les
processus
utilisés par les
clients pour
faire affaire
avec FAC

Il sera facile de faire
affaire avec FAC, comme
en témoignera l’Indice
de l’expérience client.

Indice de l’expérience client =
Indice de prestation de services + mesures pour contrer les
départs (clients) évitables.

Indice de prestation de services :  Sondage après-service de
l’opinion des clients visant à mesurer l’écart entre la
satisfaction du client et ses attentes. Au départ, cet indice se
concentrera sur les nouveaux prêts du Financement agricole
et de l’Agri-entreprise auxquels une pondération appropriée
sera assignée. Les autres champs d’activité seront ajoutés
par la suite.

Mesure pour contrer les départs (clients) évitables : Sondage
après-départ visant à recueillir de l’information sur les
motifs de départ du client, y compris dans les cas où FAC
aurait pu éviter le départ en prenant ou en ne pas prenant
certaines mesures. *

Objectif Énoncés stratégiques Mesures et cibles
Réussite
financière – à
la base du
soutien
continu de la
clientèle

FAC assurera son
autonomie financière
grâce à son bénéfice net
et son efficience
d’exploitation, afin
d’appuyer encore plus le
secteur agricole et la
clientèle.

Rendement des capitaux propres (RCP) :
2004-2005 : 10,74 %
2008-2009 : 12,49 %

Ratio de levier :  10:1 ou mieux

Ratio d’efficience : moins de 45 cents**.

* Cette mesure est exprimée en pourcentage : p. ex., « XX % des départs de clients en 2004-2005
auraient pu être évités, comparé à XX % au dernier exercice ».
**Le ratio d’efficience mesure l’efficacité avec laquelle les ressources sont utilisées pour générer des
revenus.
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 MANDAT

L’origine de FAC remonte à 1927, lorsque la Commission du prêt agricole canadien (CPAC) a
été créée pour fournir du crédit hypothécaire à long terme aux agriculteurs. En 1942, la Loi
sur les terres destinées aux anciens combattants (LTAC) a été adoptée pour aider les
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale à s’établir en agriculture. C’était, à
l’époque, la plus importante source de crédit agricole.

La Société du crédit agricole a été créée en 1959 par la Loi sur le crédit agricole pour
prendre la relève de la Commission du prêt agricole canadien. Elle était alors une société
d’État mandataire nommée à la Partie I de l’Annexe III de la Loi sur la gestion des finances
publiques.

Le 2 avril 1993, la Loi sur la Société du crédit agricole a été promulguée et a remplacé la Loi
sur le crédit agricole et la Loi sur le crédit aux groupements agricoles, qui ont toutes deux
été abrogées. La Loi donnait à la société un mandat, ainsi que des pouvoirs de prêt et
administratifs élargis, en plus de regrouper sous le régime d’une seule loi, les pouvoirs
permettant à la Société de fournir des services financiers aux exploitations agricoles, y
compris les particuliers, les sociétés agricoles et les regroupements agricoles.

Le 14 juin 2001, la Loi sur Financement agricole Canada, qui mettait à jour la Loi sur la
Société du crédit agricole, a reçu la sanction royale.  Cette nouvelle loi prorogeait la société
sous le nom de Financement agricole Canada et l’autorisait à offrir une gamme plus vaste
de produits et services aux producteurs agricoles et aux agri-entrepreneurs.

La société a pour mission de mettre en valeur le secteur rural canadien par la prestation de
solutions financières et commerciales aux familles agricoles et aux agri-entreprises. De
temps en temps, la société livre en outre des programmes précis pour le compte du
gouvernement du Canada sur la base du recouvrement de ses coûts.
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PROFIL DE LA SOCIÉTÉ

Vue d’ensemble
Financement agricole Canada (FAC) offre des solutions de financement souples et des
services commerciaux aux producteurs primaires et agri-entrepreneurs. FAC est le plus
important prêteur agricole à terme au Canada. Son siège social est situé à Regina, en
Saskatchewan. Elle emploie quelque 1 000 personnes qui assurent le service à plus de
47 000 clients à partir de 100 bureaux à l’échelle du Canada.  Son portefeuille de prêts total
s’élevait à 9,8 milliards de dollars au 31 décembre 2003.

Financement agricole Canada est une société d’État fédérale qui rend compte au Parlement
par l’entremise du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Le Conseil
d’administration de FAC est composé de 12 administrateurs qui représentent chacun une
région du pays. Grâce à leur expertise, leur engagement et leur expérience pratique dans le
secteur agricole, ils sont en mesure de contribuer de façon significative à l’orientation
stratégique de FAC.

Vision
Un leader visionnaire et un partenaire fiable - qui met les connaissances spécialisées et
l’esprit d’innovation de son personnel au service des familles agricoles et des agri-
entreprises canadiennes.

Mission
Mettre en valeur le secteur rural canadien en fournissant des solutions financières et
commerciales aux fermes familiales et aux agri-entreprises.

Valeurs
q Le client d’abord q L’intégrité avant tout
q Le travail d’équipe q L’engagement communautaire
q L’excellence en tout temps
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Oriention stratégique 
Client à vie – FAC fournira des produits et services à chaque étape du cycle de vie de
l’entreprise de ses clients :

q Préparation et formation q  Continuité
q  Démarrage q   Relève
q Croissance q   Retraite

Perspectives de l’indicateur de performance global 
Personnel : Un personnel sans égal pour mener FAC vers le succès.
Client : Créer des solutions visant la réussite des clients.
Service : Faciliter les processus utilisés par les clients pour faire affaire avec FAC.
Réussite financière : À la base du soutien continu à la clientèle.



12

 

Cadre stratégique pour l’agriculture

Le gouvernement canadien, les provinces et les territoires collaborent avec le secteur
agricole et agroalimentaire à l'élaboration d'un cadre pour la politique agricole propice à
l'essor et à la rentabilité du secteur au XXIe siècle. Les gouvernements ont conclu un accord
sur les éléments clés de ce cadre intégré, le Cadre stratégique pour l'agriculture (CSA) :
gestion des risques de l’entreprise, salubrité et qualité des aliments, environnement,
renouveau et science et innovation.

Gestion des risques de l’entreprise – Le CSA envisage une nouvelle approche à la gestion de
l’entreprise dans le but de protéger les agriculteurs contre les risques traditionnels et
nouveaux, en plus d’encourager l'utilisation de nouvelles pratiques et stratégies pour
réduire les risques éventuels. L'approche proposée comprend les programmes de gestion
des risques, traditionnels et nouveaux, qui assurent la prestation de programmes uniformes
et nationaux, ne créant pas de distorsion du commerce. De plus, les nouveaux outils de
gestion des risques seront conçus de façon à favoriser le développement et la rentabilité
des secteurs primaires et à valeur ajoutée.  Le Programme canadien de stabilisation du
revenu agricole (PCSRA) remplace le Compte de stabilisation du revenu net (CSRN) et le
Programme canadien du revenu agricole (PCRA). Il fournit aux agriculteurs à la fois une
stabilisation du revenu et une aide en cas de catastrophe, tout en simplifiant le processus
de demande.

Salubrité et qualité des aliments –  Protéger la santé humaine, accroître la confiance des
consommateurs et accroître les occasions du secteur en renforçant notre position comme
chef de file mondial en matière de systèmes de contrôle de la salubrité et de la qualité des
aliments.

Environnement – La protection de l'environnement est un déterminant clé, tant de la
viabilité à long terme que de la rentabilité du secteur. Le CSA visera à réduire les risques
que présente l’agriculture pour la qualité de l’eau, des sols, de l’air et de l’atmosphère en
sensibilisant les producteurs canadiens aux questions environnementales et à l’importance
d’une planification environnementale efficace.
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Renouveau – L'agriculture exigeant toujours plus de connaissances, les producteurs
s'inscrivent de plus en plus à des activités de formation continue pour suivre le rythme du
changement. De nouvelles initiatives sont prévues dans le CSA afin de permettre à tous les
producteurs primaires et tous les agri-entrepreneurs de perfectionner leurs compétences
techniques et de gestion, dans les domaines des finances, de la production et de la gestion
environnementale. De plus, le CSA envisage d’offrir des programmes variés aux
agriculteurs, qu’il s’agisse d’ajouter une autre source de revenus ou d’aider ceux et celles
qui veulent quitter l’agriculture. Les Services-conseils aux exploitations agricoles
canadiennes sont maintenant offerts aux producteurs établis dans les provinces et
territoires signataires de l'Accord de mise en œuvre du Cadre stratégique pour l'agriculture.

Science et innovation – Les progrès en science et technologie contribuent depuis longtemps
aux succès du secteur agricole et agroalimentaire canadien. L'un des objectifs du CSA est de
faire du secteur le chef de file mondial en matière d'innovation.

Le CSA guidera le développement de programmes agricoles à l’échelle du pays.
Financement agricole Canada tient compte du CSA dans sa planification stratégique et dans
ses activités de développement de ses produits et services.
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Le rôle d’intérêt public de FAC

Financement agricole Canada est une société d’État fédérale qui rend compte au Parlement
par l’entremise du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Son énoncé de mission
véhicule bien son rôle d’intérêt public :

FAC a pour mission de mettre en valeur le secteur rural canadien
par la prestation de solutions financières et commerciales

aux fermes familiales et aux agri-entreprises.

FAC s’acquitte de ce rôle en adoptant de saines pratiques de conduite des affaires pour
offrir ses produits et ses services aux collectivités agricoles. Elle doit donc assumer un
niveau approprié de risque et exercer ses activités d’exploitation de manière autonome sur
le plan financier.

FAC est résolument engagée envers l’agriculture. Elle manifeste cet engagement en
soutenant ses clients grâce à des produits et services flexibles conçus pour les aider à gérer
les fluctuations cycliques de l’offre et de la demande des denrées, les pressions exercées
sur les prix, les difficultés causées par les conditions météorologiques, les maladies et toute
autre situation présentant des défis. FAC remplit son rôle d’intérêt public en continuant de
soutenir l’agriculture dans les mauvaises années comme dans les bonnes.

Lorsque les collectivités agricoles sont touchées par des événements désastreux, FAC agit
de façon proactive en communiquant avec ses clients afin d’établir des plans d’action qui
leur permettront de surmonter leurs difficultés. Par exemple, au cours des dernières
années, FAC a collaboré étroitement avec les agriculteurs de l’Ouest canadien aux prises
avec la sécheresse, avec les agriculteurs de l’Île-du-Prince-Édouard dont la production de
pommes de terre était menacée par la maladie et un embargo, avec les producteurs de
canneberges de la Colombie-Britannique devant composer avec des prix à la baisse et avec
les acériculteurs du Québec qui faisaient face à divers enjeux.

La découverte, en mai 2003, d’un cas de maladie de la vache folle (encéphalopathie bovine
spongiforme) a eu des répercussions importantes sur le secteur du bœuf canadien. FAC
croit en la force sous-jacente de ce secteur. Elle suit les développements de près et surveille
l’impact que risquent de subir les quelque 6 600 clients de ce secteur à la grandeur du
Canada. Bien que la situation ait progressé pour donner lieu à la réouverture partielle de la
frontière, l’incertitude plane encore quant aux exportations d’animaux vivants, ce qui crée
des difficultés financières pour le secteur et de nombreux clients de FAC.
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Peu après le début de la crise entourant la maladie de la vache folle, FAC a activé sa
Stratégie de soutien à la clientèle pour venir en aide aux clients touchés. Pour ce faire, les
conseillers en financement et les directeurs de comptes ont communiqué de manière
proactive avec les clients risquant de faire face à des difficultés afin de leur offrir des
solutions souples, telles qu’un nouveau calendrier de remboursement ou des paiements
d’intérêt seulement. La découverte d’un cas unique d’ESB chez une vache laitière a été
confirmée le 23 décembre dans l'État de Washington. Quoi qu’il advienne, FAC demeurera
engagée envers le secteur du bœuf et continuera à collaborer avec les personnes touchées
pour les aider à traverser la crise. Quand FAC analyse les demandes de prêt au secteur du
bœuf, elle demeure persuadée de la viabilité à long terme du secteur.

FAC et ses clients savent qu’il est important de protéger l’environnement et, à cet égard, ils
font preuve de bonne intendance. La politique de FAC en matière d’environnement se
concentre sur la prévention et la détection précoce pour assurer la base d’une agriculture
durable. L’objectif de FAC consiste à laisser un environnement sain aux générations futures;
c’est pourquoi elle s’efforce de soutenir et de promouvoir des pratiques d’affaires
équilibrées sur le plan environnemental.

FAC est au service du secteur de la production primaire depuis plus de 40 ans. Sa priorité
est depuis toujours d’appuyer le producteur primaire et elle le restera. Cela étant dit, FAC
reconnaît la contribution de plus en plus importante du secteur de l’agri-entreprise à la
vitalité de l’industrie agricole dans son ensemble. FAC finance aujourd’hui toutes sortes
d’activités, de la production d’engrais à la transformation de la viande, mais toujours en
respectant un critère fondamental : tout ce que FAC finance doit appuyer l’agriculture.

FAC développe de nouveaux produits et services personnalisés dans le but d’aider les
agriculteurs et les agri-entrepreneurs à composer avec les exigences particulières et
changeantes de l’industrie agricole. FAC a assumé un rôle de leadership en ce qui a trait au
développement de nouveaux produits précisément pour répondre aux besoins de ses
clients et de l’industrie agricole. Dans certains cas, le marché pour ces produits est à priori
restreint.  En fait, plusieurs produits développés par FAC ont été repris par d’autres
institutions financières, ce qui est tout à l’avantage de l’industrie agricole.
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FAC accomplit son rôle d’intérêt public également par sa présence dans chacune des
provinces canadiennes, où elle sert plus de 47 000 clients dans la langue officielle de leur
choix. FAC met en valeur les communautés rurales par l’entremise de ses 100 bureaux,
situés pour la plupart en milieu rural (voir l’annexe 1), et des produits et services qu’elle
offre aux clients de ces communautés rurales et d’autres aux quatre coins du Canada. Elle
investit en outre, par le biais de son programme d’investissement communautaire, de
l’argent et des heures de bénévolat dans les collectivités rurales où ses employés et ses
clients vivent et travaillent. L’agriculture fait partie intégrante du secteur rural canadien.
FAC manifeste son engagement envers l’agriculture dans tout ce qu’elle fait.

En résumé, l’énoncé de mission de FAC communique son rôle d’intérêt public :

Mettre en valeur le secteur rural canadien
en fournissant des solutions financières et commerciales

aux fermes familiales et aux agri-entreprises

L’agriculture… notre raison d’être.
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Responsabilité environnementale de FAC

La réussite économique des clients est intimement liée à une gestion environnementale
saine et durable. FAC comprend bien ce lien. C’est pourquoi elle s’est engagée à appuyer et
à promouvoir des pratiques d’affaires équilibrées sur le plan environnemental. Sa politique
environnementale se veut non seulement un outil de gestion du risque environnemental,
mais également un mécanisme permettant l’intégration de la durabilité environnementale à
tous les aspects de ses activités d’exploitation.

FAC a recours à plusieurs outils pour aider ses clients à gérer les risques
environnementaux. Le fait de remplir un questionnaire environnemental fait maintenant
partie du processus d’obtention d’un nouveau prêt. FAC fait aussi preuve de diligence
raisonnable à l’égard de tout risque environnemental posé par un bien-fonds pris en
garantie d’un prêt. Dans des cas bien définis, FAC procède à une inspection des lieux et
embauche un consultant qualifié en matière d’environnement pour lui remettre un rapport
environnemental indépendant. Un prêt assorti de conditions adéquates favorise les
meilleures pratiques de gestion et assure la conformité aux lois et règlements fédéraux,
provinciaux et municipaux qui s’appliquent en matière d’environnement.

Des produits de prêt, tels que l’Enviro-prêt de FAC, permettent aux agriculteurs et aux
agri-entrepreneurs d’améliorer leurs activités d’exploitation et d’assurer une gestion saine
des ressources. Pour illustrer ce qu’est la gérance de l’environnement, FAC fait la promotion
des solutions environnementales novatrices mises au point par ses clients. Par ailleurs, la
formation continue du personnel contribue à faciliter la prise de décisions de prêt saines sur
le plan environnemental et à promouvoir un climat de sensibilisation entre FAC et ses
clients, afin, en bout de ligne, d’encourager des pratiques d’exploitation agricole qui sont
sécuritaires sur le plan environnemental.

En sa qualité de société d’État fédérale, FAC se doit d’adopter une approche proactive
vis-à-vis la gérance de l’environnement. Le projet de loi C-9, Loi modifiant la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale, a reçu la sanction royale le 11 juin 2003. Les
sociétés d’État, dont FAC, seront assujetties à la Loi après une période de trois ans, pendant
laquelle FAC élaborera, en collaboration avec l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, des règlements qui bénéficieront à tous les Canadiens et à FAC, tout en
continuant à appuyer des pratiques d’affaires équilibrées sur le plan environnemental.

Des pratiques environnementales saines, c’est plein de bon sens… des affaires! La politique
de FAC en matière d’environnement aide les clients à réussir à cet égard.
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Langues officielles

FAC ne voit pas les langues officielles simplement comme une obligation, mais s’efforce de
créer un véritable climat de bilinguisme tant pour ses clients que pour ses employés.
L’appui de la direction et du personnel a permis à la société de mettre en œuvre plusieurs
pratiques exemplaires qui ont été reconnues par le Conseil du Trésor et la Commissaire aux
langues officielles. L’engagement du personnel au bilinguisme, le programme de formation
linguistique et des lignes directrices et procédures de traduction primées permettent à FAC
de servir sa clientèle et son personnel simultanément dans les deux langues officielles du
Canada.

John Ryan, président-directeur général de FAC, s’est vu décerner le prix Léon du Leadership
en 2003 par la commissaire aux langues officielles, en reconnaissance de l’engagement de
FAC envers le bilinguisme.
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Indicateur de performance global – rôle d’intérêt public

Objectifs relatifs au rôle
d’intérêt public de FAC

Stratégies et tactiques
d’entreprise

Résultats d’entreprise de 2003-2004

Fournir des solutions
d’affaires et financières
aux familles agricoles
et aux agri-entreprises

Offrir des produits et
services qui répondent aux
besoins du secteur de la
production primaire et du
secteur de la valeur
ajoutée

Les prêts Express et Capacité plus ont été lancés dans le
but d’élargir la gamme de produits.

Soutenir l’agriculture à
travers tous les cycles

Contact proactif des clients
pendant les périodes
difficiles

Une stratégie nationale de soutien à la clientèle a été
lancée pour aider les 6 600 titulaires d’un prêt dans le
secteur du bœuf à faire face à des problèmes potentiels
d’encaisse.

Gestion adéquate du
risque

Mettre en œuvre et
maintenir un processus de
gestion intégrée du risque

Mise au point d’un cadre de gestion intégrée du risque
d’entreprise et rédaction de rapports d’étape.

Autosuffisance
d’entreprise

Gestion financière
prudente et amélioration
continue de l’efficience

Dix exercices consécutifs de croissance du portefeuille et
de réalisation d’un bénéfice net positif. Reconception
continue des processus d’affaires.

Maintenir une présence
dans les régions rurales
de chaque province

Maintien de bureaux de
campagne, de district et
régionaux dans chaque
province

Maintien de bureaux dans chaque province, dont la
majorité dans des régions rurales. Programme de visite
annuelle des députés.

Faire des affaires dans
les deux langues
officielles

Bureaux désignés;
Appui à la formation
linguistique

Maintien de bureaux désignés français et anglais;
Programmes d’immersion et de tutorat pour le personnel
en formation linguistique; processus de traduction primée.

Investissement
communautaire

Investir dans les
collectivités où le
personnel de FAC habite et
travaille.

Investissement communautaire basé sur 1,5 p. 100 du
bénéfice net – cible : bourses 4-H, Premiers soins à la
ferme, Centraide, Journée mondiale de l’alimentation,
Programme de bénévolat des employés et commandites
sectorielles.

Faire preuve de
responsabilité dans les
affaires afin de protéger
l’environnement

Favoriser la rentabilité des
exploitations agricoles et
des agri-entreprises par la
gestion efficace des
risques liés à
l’environnement

Formation environnementale donnée aux directeurs,
risques de crédit; module de formation à l’intention des
conseillers en financement/directeurs de comptes; examen
et analyse de la politique actuelle de gestion du risque
environnemental; revue continue des législations fédérale
et provinciale; négociations continues avec l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale; évaluation des
fournisseurs de service environnementaux; stratégie de
gestion environnementale à l’étude.
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Régie d’entreprise

Conseil d’administration

Le Conseil d’administration de Financement agricole Canada (FAC) est représentatif du
secteur canadien de l’agriculture et de l’agri-entreprise. La participation directe des
administrateurs et leur compréhension de l’industrie contribuent sensiblement à la vision,
au leadership et au développement de la stratégie de la société. Ayant pris l’engagement de
servir l’agriculture, les membres du Conseil veillent à ce que FAC soit axée sur le service à la
clientèle, la productivité, l’autosuffisance, la collaboration et la saine intendance de
l’environnement.

Il revient au gouverneur en conseil de nommer le président du Conseil d’administration et le
président-directeur général de FAC, tandis que le ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire nomme les membres du Conseil. Leur choix est représentatif des milieux
canadiens de l’agriculture et des finances et tient compte des critères de représentativité
particuliers (sexe, langue, appartenance à un groupe visé par l’équité en matière d’emploi,
région géographique).

Responsabilités du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration assure la régie d’entreprise de FAC. Il surveille les activités de la
société afin de veiller aux meilleurs intérêts de celle-ci et aux intérêts à long terme du
gouvernement du Canada, conformément aux dispositions de la Loi sur Financement
agricole Canada et de la Loi sur la gestion des finances publiques. Les membres du Conseil
jouent un rôle de gérance de la société. À cette fin, ils s’efforcent d’établir et de cultiver de
bonnes relations de travail avec la direction. Le Conseil participe chaque année au processus
de planification stratégique de la société et approuve l’orientation stratégique et le Plan
d’entreprise qui en résultent. Il se charge également de déterminer les principaux risques
liés aux activités d’affaires de FAC et de les surveiller, et veille à ce que des politiques et
systèmes appropriés soient mis en place pour les gérer.
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Conseil d’administration

ROSEMARY DAVIS, présidente
Propriétaire-exploitante
Tri-Country Agromart Ltd.
Trenton (Ontario)
Présidente du Conseil d’administration
Nommée le 20 juin 2000
Renommée le 20 juin 2003

JACK C. CHRISTIE
Directeur général et PDG
Northumberland Dairy Co-operative Ltd.
Miramichi (Nouveau-Brunswick)
Nommé le 27 novembre 2003

WARREN ELLIS
Président-directeur général, O’Leary Potato
Packers Ltd.
Propriétaire, Warren Ellis Produce
O’Leary (Île-du-Prince-Édouard)
Président, Comité des ressources humaines
Renommé le 27 novembre 2003

DONNA GRAHAM
Associée directrice
Graham Farms Vulcan Ltd.
Vulcan (Alberta)
Renommée  le 21 octobre 2003

DON A. HALIBURTON
Directeur général
Exchange-A-Blade Ltd.
Vancouver, Colombie-Britannique
Nommé le 4 novembre 2003

MAURICE B. KRAUT
Copropriétaire - exploitant d’une entreprise
d’élevage de bovins et de production céréalière
Propriétaire-exploitant, Agriculture Consulting
Winnipeg (Manitoba)
Renommé le 7 mai 2002

MARIE-ANDRÉE MALLETTE
Agricultrice, production à grande échelle de
cultures commerciales et de haricots
Avocate spécialisée en droit agricole
Saint-Paul-de-Châteauguay (Québec)
Présidente, Comité de vérification
Renommée le 5 septembre 2002

RUSSEL MARCOUX
Président-directeur général
Yanke Group of Companies
Propriétaire/exploitant d’une exploitation
céréalière
Saskatoon (Saskatchewan)
Nommé le 10 décembre 2002

JOAN MEYER
Copropriétaire-exploitante d’une exploitation
mixte
Propriétaire-exploitante,
Swift Administration and Management Services
Swift Current (Saskatchewan)
Présidente, Comité de régie d’entreprise
Renommée le 21 octobre 2003

JOHN J. RYAN
Président et directeur général
Financement agricole Canada
Regina (Saskatchewan)
Renommé le 1er septembre 2002

GERMAIN SIMARD
Producteur laitier
La Baie (Québec)
Renommé le 28 août 2001

DEBORAH S. WHALE
Vice-présidente et co-propriétaire/exploitante
Clovermead Farms
Alma (Ontario)
Nommée le 4 novembre 2003
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Haute direction

Le président-directeur général (PDG) assure la supervision des affaires de la société. Pour sa
part, la direction de la société (équipe de la haute direction), avec l’approbation du Conseil
d’administration et du président-directeur général, établit les priorités d’entreprise et
s’emploie à atteindre les objectifs, conformément au mandat et à l’orientation stratégique
approuvée de la société. Les membres de la haute direction se reportent également aux
lignes directrices de la Loi sur la gestion des finances publiques pour prendre leurs
décisions et diriger les activités d’affaires. Ils doivent en outre respecter la Politique de
déontologie de FAC, qui fixe les plus hautes normes en matière de conduite personnelle et
professionnelle. Tous les membres de la haute direction, à l’exception du président-
directeur général, sont rétribués selon les politiques et les échelles de rémunération
approuvées par le Conseil d’administration. Le gouverneur en conseil se charge toutefois de
fixer le salaire du président-directeur général.

 *Marshall Stachniak, vice-président, Vérification et innovation des processus, a pris sa retraite le 31 décembre
2003.

John Ryan
Président-directeur général

Don Anderson
Adjoint au président-

directeur général

Jolaine Huber
Adjointe

administrative

Janet Wightman
Vice-présidente

exécutive et chef de
l’exploitation

Moyez Somani
Vice-président exécutif

et principal dirigeant
financier

Don Stevens
Vice-président,
Technologie de

l’information

Greg Honey
Vice-président,

Ressources humaines et
administration

Kellie Garrett
Vice-présidente,

Stratégie, savoir et
communications

Paul MacDonald
Vice-président,

Alliances et services
commerciaux

Greg Stewart
Vice-président

principal, Opérations
nationales

Lyndon Carlson
Vice-président

Marketing et gestion
du portefeuille

Jim Taylor
Vice-président,

Investissements FAC

André Tétreault
Vice-président,

Gestion du risque

Corinna Mitchell-
Beaudin

Vice-présidente, et
Trésorière

Rick Hoffman
Vice-président et

contrôleur

Ross Topp*
Vice-président,
Vérification et
innovation des

processus

Greg Willner
Avocat-conseil général

et secrétaire de la
société
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Notre personnel

L’actif le plus important de FAC est son personnel, étant donné sa profonde compréhension
de l’industrie et de son engagement sans réserve envers son succès. Les membres de son
personnel comprennent les problèmes auxquels les agriculteurs font face puisque la plupart
des employés des points de service s’adonnent encore à l’agriculture ou ont des membres
de leur famille en agriculture, et ont tous une passion pour l’industrie. FAC possède des
bureaux dans une centaine de communautés rurales à l’échelle du Canada, où ses employés
vivent et travaillent.

FAC s’est classée parmi les 50 meilleurs employeurs au Canada, selon l’édition du
29 décembre 2003 de la revue Report on Business. FAC y est parvenu grâce à l’Indice RH (le
sondage d'opinion des employés Hewitt, le sondage de l'équipe de direction et le
questionnaire sur les pratiques en matière de ressources humaines). Le rapport cite
plusieurs raisons qui font de FAC un employeur exceptionnel, notamment les programmes
de formation et de perfectionnement, les pratiques de communication interne, les
avantages sociaux, le programme d’investissement communautaire, l’engagement envers la
gestion du savoir et l’alignement de l’équipe de direction de FAC.
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Produits de prêt

FAC travaille en étroite collaboration avec les agriculteurs canadiens et les
agri-entrepreneurs dans le but de mettre au point des solutions de financement pour
chaque étape du cycle de vie de leur entreprise – du démarrage à la retraite, en passant par
le transfert à la relève.

À  mesure que les besoins des clients se transforment, FAC adapte sa façon de gérer sa
gamme de produits. Elle examine régulièrement la pertinence de chacun de ses produits
afin de maximiser la capacité de son personnel de campagne à travailler avec les clients de
façon à trouver le produit le mieux adapté à la situation de chacun. Cette façon de faire lui
assure une plus grande flexibilité et lui permet d’adapter plus facilement ses produits aux
besoins particuliers des clients.

Le Développement des produits continuera d’axer ses efforts sur la prestation de produits
nouveaux et innovateurs, afin de permettre à FAC de respecter son engagement envers tous
les secteurs de l’industrie agricole. Voici quelques-uns des produits de prêt offerts par
FAC :

Prêt Express –  Prêt préapprouvé et garanti, assorti d’une caractéristique qui permet à
l’agriculteur de réavancer les fonds à sa discrétion.

Capacité plus –  Financement préapprouvé pour l’achat de quota ou d’animaux de
reproduction. Les décaissements peuvent s’étaler sur un an et l’intérêt peut être capitalisé.

Coups d’pousse – Produits utilisés pour faciliter le transfert des exploitations agricoles
d’une génération à la suivante et pour aider aux agriculteurs en développement à mettre sur
pied une exploitation ou à prendre de l’expansion.

Prêt Agri-croissance – Financement assorti d’options de paiement différé destiné aux
agriculteurs débutants ou aux agriculteurs qui veulent mettre sur pied une entreprise qui
générera des revenus réduits pendant un à cinq ans.

Prêt Agri+emploi – Financement destiné aux personnes qui ont un revenu non agricole
intéressées à démarrer ou agrandir une entreprise agricole.

Prêt Intergénération – Financement destiné aux personnes qui désirent acheter la propriété
d’un agriculteur qui veut prendre sa retraite et qui vise à aider la personne qui prend sa
retraite à encaisser l’avoir dans sa ferme sans risque.
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Prêt Liquidités plus – Financement qui permet aux producteurs d’utiliser les liquidités qui
serviraient normalement au paiement du capital dans d’autres secteurs de leur exploitation.

Prêt Agri-début –  Produit visant à aider les personnes qui font ou ont fait des études
postsecondaires à acheter leurs premiers actifs agricoles.

Prêt Constructeur agricole – Financement provisoire jusqu’à concurrence de dix-huit mois
pour la construction de projets tels qu’une salle de traite, une porcherie de mise bas ou une
installation de stockage de grain. Les fonds sont décaissés progressivement durant la
construction selon les besoins, mais aucun paiement n’est requis tant que le projet n’est
pas terminé.

Enviro-prêt – Financement pour la modernisation des installations de récupération du
fumier, pour la création de zones tampons et pour la vente ou la location de terres cultivées
entre les voies d’écoulement des eaux.

Prêt Plantez maintenant, payez plus tard  - Financement destiné aux exploitations
horticoles, offrant la possibilité de différer les paiements jusqu’à ce que les nouveaux plants
commencent à générer des rentrées de fonds.

Prêt Progrès-avantages –  Produit visant à récompenser l’emprunteur par la réduction du
taux d’intérêt lorsque l’exploitation atteint des objectifs financiers et de rendement fixés à
l’avance.

Prêt Affaires – Produit qui permet à l'agri-entrepreneur de demander des congés de
paiement de capital, ne dépassant pas six mois chacun, afin de pouvoir affecter les fonds
libérés à d'autres projets d'immobilisations.

Prêt en devise américaine - Destiné aux producteurs agricoles qui vendent une proportion
importante de leur production aux États-Unis et qui sont payés en dollars US, ce prêt
permet aux clients d'emprunter des capitaux en dollars américains.

Prêt Pause printemps - Produit de financement qui peut être utilisé pour acquérir de
l'équipement forestier ou acheter des droits de récolte à court terme.

Prêt Pause croissance -  Produit qui s'adresse aux propriétaires de terres à bois qui
projettent d'exploiter un boisé dans le cadre d'un Plan de gestion de terre à bois et qui ont
besoin de fonds pour acheter la terre à bois ou y apporter des améliorations, ou les deux.
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Prêt Agri-flex – Financement qui permet aux producteurs de tous les secteurs de prendre
des pauses de paiement du capital pendant le terme du prêt. Les pauses peuvent être d’une
durée pouvant atteindre un an et vise à réduire les sorties de fonds pendant des périodes
difficiles.

Prêt sur garantie immobilière – Produit utilisé pour le financement de terres et de bâtiments,
qui est assorti d’une variété de termes, de périodes d’amortissement et d’options de
remboursement anticipé.

Prêt sur garantie mobilière – Produit utilisé pour le financement d’équipement neuf, de
quota ou d’animaux, qui est assorti de taux et de modalités de remboursement flexibles.
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Services commerciaux

La Division des services commerciaux de FAC offre divers programmes, notamment de la
protection d’assurance, des solutions logicielles et des ateliers de formation conçus pour
répondre aux besoins des agriculteurs et des agri-entrepreneurs évolués d’aujourd’hui. Les
Services commerciaux travaillent à la mise au point de services commerciaux et d’éducation
qui compléteront les options de financement agricole traditionnelles de FAC.

Les produits Agri-assurances ont été lancés en octobre 2002, permettant à FAC d’ajouter
une assurance-accidents améliorée à son régime d’assurance-vie collective du créancier.
Les clients peuvent choisir entre une protection individuelle ou conjointe et assurer le plein
montant ou une partie du prêt seulement. Les caractéristiques d’atténuation du risque ont
permis à FAC d’aligner son régime sur les normes de l’industrie à des prix concurrentiels.
FAC envisage aussi de créer un système de recommandation d’assurance temporaire à
l’intention des grandes entreprises agricoles et des agri-entreprises , et d’établir un
partenariat avec un assureur national afin d’être en mesure d’offrir un régime d’avantages
sociaux collectif et un régime de retraite aux agriculteurs et agri-entrepreneurs canadiens.

La Division des services commerciaux, dont les activités visent toutes les étapes du cycle de
vie d’un client, a entrepris d’élargir sa gamme d’ateliers de formation et d’information en
gestion offerts dans le cadre d’AgriSuccès. Les ateliers AgriSuccès fournissent de
l’information sur des sujets tels que la planification stratégique, la planification
environnementale et la gestion des ressources humaines. Le programme de formation
avancée en gestion agricole offre, pour sa part, un examen approfondi des éléments
essentiels d’un plan d’affaires stratégique. FAC a aussi créé le Prix d’excellence en
planification des affaires, qui s’adresse aux étudiants et étudiantes qui font des études en
agriculture dans une université ou un collège agricole canadien. Les participants travaillent
de concert avec un mentor à l’établissement d’un plan d’affaires fonctionnel. Le programme
vise à préparer les jeunes aux défis et aux occasions du vrai monde des affaires agricoles.

AgExpert, qui est le plus important fournisseur de logiciels de gestion agricole au Canada
(connu auparavant sous le nom de Settler Agricultural Software), fait partie de la Division
des services commerciaux de FAC depuis octobre 2002. AgExpert continuera d’offrir le
logiciel de comptabilité Analyste AgExpert et le programme Gestionnaire AgExpert aux
producteurs primaires. FAC se propose de poursuivre le développement d’outils de gestion
AgExpert, notamment dans le secteur de la production animale en partenariat avec les chefs
de file actuels de l’industrie, dans la mesure du possible.
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Alliances et partenariats

Depuis ses débuts, FAC fait affaire directement avec ses clients, par l’entremise d’un réseau
de bureaux positionnés stratégiquement à la grandeur du Canada. Depuis quelques années,
FAC travaille de plus en plus avec des partenaires d’alliance pour offrir ses produits et
services aux agriculteurs. Les partenaires d’alliance de FAC vendent toutes sortes de
produits aux agriculteurs, et ceux-ci ont souvent besoin de financement pour se les
procurer. À l’heure actuelle, FAC compte plus de 40 relations d’alliance avec des
fournisseurs, des institutions financières et d’autres groupes et coopératives agricoles.

Les partenariats d’alliance permettent aux partenaires de FAC de maintenir leur
indépendance, tout en ajoutant de la valeur à leurs clients et leur exploitation grâce à la
mise en commun de leurs ressources et expertise et de celles de FAC. L’objectif consiste à
offrir des produits et services améliorés et élargis au secteur agricole en général et aux
agriculteurs en particulier, en invitant les partenaires potentiels à compléter la gamme de
services de FAC. Les partenaires partagent ainsi l’administration, le risque et les décisions
de crédit relativement au prêt consenti. Certains clients d’alliance sont déjà des clients de
FAC, mais d’autres sont de nouveaux clients pour elle. Le personnel de vente et les autres
employés au service du partenaire d’alliance agissent à titre d’intermédiaire entre les clients
du partenaire d’alliance et FAC, ce qui permet à FAC d’accroître efficacement sa présence
dans les collectivités agricoles et de faciliter l’accès de celles-ci à des capitaux, tout en
conservant le plein contrôle de sa marque.
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Capital-risque

L’accès à du capital est un enjeu important pour les producteurs et les agri-entrepreneurs
canadiens. Étant donné l’évolution constante de l’industrie agricole, ils doivent avoir accès à
de nouvelles sources de financement.

Grâce à ses liens solides avec les agriculteurs, son réseau étendu à la grandeur du milieu
rural canadien et son engagement à faciliter l'accès des agriculteurs au capital-risque, FAC a
pu faire preuve de leadership et saisir l'occasion d'être un catalyseur de croissance et de
placements dans l'industrie agricole. C'est ainsi qu'est née la division Investissement FAC en
2002.

En concentrant ses efforts sur la prestation de financement sous forme de capital ou de
quasi-capital aux petites et moyennes entreprises de l’industrie agricole, Investissement
FAC s’est taillée une solide réputation sur le marché du capital-risque et est rapidement
devenu un investisseur reconnu en agriculture. Investissement FAC a mis l’accent sur les
secteurs suivants : fabrication et transformation de produits alimentaires à valeur ajoutée;
développement et fabrication de matériel agricole; transformation commerciale; agriculture
à échelle commerciale; entreprises qui appuient l’industrie agricole; agrobiotechnologie.

Les placements d’Investissement FAC varieront, initialement, de 500 000 $ à 2 500 000 $ et
prendront la forme de divers instruments de placement. Le capital risque permettra FAC de
financer des entreprises canadiennes solides et bien gérées, susceptibles d’avoir un impact
important et positif sur l’agriculture à l’échelle du pays.
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Processus de planification intégrée

Le processus de planification intégrée a pour but d’accroître la capacité de FAC d’établir et de
mettre en œuvre une stratégie d’entreprise. À cette fin, le Conseil d’administration et la haute
direction doivent examiner le contexte d’exploitation actuel, établir l’orientation future de FAC,
évaluer la situation actuelle de FAC et mettre au point des stratégies d’entreprise visant à
diriger FAC vers l’avenir qu’elle s’est choisi. L’indicateur de performance global sert de modèle
pour établir le plan d’entreprise stratégique, les plans des divisions et des unités d’affaires,
ainsi que les objectifs de rendement annuels du personnel.

Les stratégies d’entreprise sont mises en œuvre au moyen de projets et d’initiatives
stratégiques. Les processus et les modèles de gestion du portefeuille de projets (GPP), qui
ont été mis au point et mis en œuvre par l’entremise du nouveau Bureau de gestion des
projets d’entreprise (BGPE), constituent un ajout important au processus de planification
intégrée. Le Conseil de gestion des priorités (CGP), un sous-groupe de l’Équipe de la haute
direction, fournit la structure de gouvernance de la GPP au sein de FAC. Les projets sont
maintenant priorisés et mis en marche, par l’entremise de la GPP,  lorsque les priorités
stratégiques, la séquence par rapport aux autres projets, le budget et les ressources sont
tous alignés.

Le Plan d’entreprise est le résultat du processus de planification intégrée de FAC. Il précise
comment la société réalisera sa vision et sa mission par la prestation de services à sa
clientèle. Les principales composantes du Plan d’entreprise comprennent :

Cadre de l’indicateur de performance global
Les domaines clés sur lesquels FAC se concentrera au cours des cinq prochains exercices
afin de réaliser sa vision en se guidant sur l’indicateur de performance global.

Stratégies d’entreprise 
Les principaux moyens que FAC utilisera pour atteindre ses objectifs d’entreprise au cours
des cinq prochaines années.

Initiatives stratégiques
Les projets récurrents et les autres initiatives qui appuient les stratégies d’entreprise.

Mesures et cibles de performance 
Les mesures servent à déterminer les progrès effectués vers la réalisation des objectifs
d’entreprise, tandis que les cibles déterminent les étapes importantes vers la réalisation de
chaque mesure.
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ENJEUX STRATÉGIQUES DE LA PÉRIODE DE PLANIFICATION

Évaluation des résultats – Indicateur de performance global de 2003-2004
Dans son plan d’entreprise de l’an dernier, Financement agricole Canada a décrit ses 15 stratégies
d’entreprise et les 20 mesures et cibles de performance qu’elle utilise pour faire un suivi des progrès vers
leur réalisation. Ces stratégies, mesures et résultats prévus de l’exercice 2003-2004 sont présentés dans
le tableau ci-dessous.

Mesures et cibles Résultats prévus de 2003-2004
Pointage d’engagement des employés
Cible de 70 % en 2003-2004

Indice de l’innovation :  indice de référence

Politiques d’entreprise accessibles sur intranet

Communautés de pratiques agricoles – cible de 10
en 2003-2004

Indice de fidélisation de la clientèle. Cible :
maintenir l’IFC à 4,24 en 2004

Décaissements – cible de 2003-2004 :
Financement agricole : 1,56 G$
Agri-entreprise : 473 M$
Alliances :       490 M$

Revenu des services commerciaux – cible de 2004 :
Outil de gestion AgExpert :  2,4 M$
Agri-assurances : 10,3 M$
Programmes de perfectionnement professionnel :
2 500 participants

Clientèle du logiciel AgExpert – cible de 2004 :
14 400 clients

q 69 % (+1 % par rapport à 2002-2003)

q Un indice de l’innovation a fait l’objet d’une analyse
comparative en juin 2003.

q Politiques de prêt et des ressources humaines dans mon
inet

q Trois nouvelles communautés de pratiques (CdP) ont été
lancées, ce qui porte le nombre de CdP à dix.

q Résultat de 2002 de l’IFC 4,24. Il sera mesuré à nouveau en
2004.

q Prévisions :
Financement agricole : 1,93 G$
Agri-enterprise : 439 M$
Alliances : 461 M$

q Outil de gestion AgExpert : en retard par rapport à la cible1

      Agri-assurances : fidèle au plan
      Programme de perfectionnement professionnel :
      fidèle au plan

q Fidèle au plan

                                                                
1 L’intégration d’AgExpert à FAC est conforme au plan.  Les cibles et perspectives pour les trois prochains exercices ne
changent pas; cependant, les prévisions de revenu pour le premier des trois exercices sont difficiles à réaliser en raison des
processus de transition nécessaires.
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Mesures et cibles Résultats prévus de 2003-2004
Investissements de capital risque de FAC – cible de
2004 : Investissement cumulatif de 22 M$
Coinvestissements avec d’autres institutions – cible
de 2004 : Investissement cumulatif de 25 M$

Indice de performance de la TI – cible de 2004 : un
point repère à établir

Modes de prestation de rechange
Centre de service à la clientèle – cible de 2004 :
42 600 clients
Cyberaffaires – cible de 2004 :
8 500 clients

Ratio d’efficience de la société – cible de 43,1 %
pour l’exercice 2004

Installation du logiciel de GRC et des processus
connexes – cible : terminer la phase 1 au cours de
l’exercice 2004

RCP – cible de 12,48 % pour l’exercice 2004

Ratio de levier – cible de  9,5:1 pour l’exercice
2004

Pointage relatif au modèle stratégique de risque de
crédit – cible : moins de 70 pour l’exercice 2004

Exécution et intégration des principales stratégies
d’entreprise – cible de 2004 :
Mise en œuvre d’une méthodologie de gestion de
projets normalisée

Indice de notoriété du capital marque – cible :
indice repère pour l’exercice 2004

q Fidèle au plan

q L’indice du Modèle de maturité de la capacité est utilisé
comme indice de performance.

q   Fidèle au plan

q   Fidèle au plan

q IBM a été choisi en juin 2003 comme partenaire pour la
mise en œuvre du système de GRC. La phase d’évaluation
est terminée.

q Fidèle au plan

q Fidèle au plan

q Fidèle au plan

q Processus de GPP incorporé au processus et modèles de
planification intégrée

q Indice de notoriété de 134
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Analyse de l’environnement externe
Le Conseil d’administration et la haute direction de Financement agricole Canada passent
régulièrement en revue l’environnement externe de la société. Divers événements, susceptibles
d’avoir une incidence sur la société, sont analysés afin de déterminer les probabilités qu’ils se
concrétisent ainsi que l’impact prévu de chacun.

Voici les facteurs précis du contexte externe et leurs répercussions possibles sur FAC :

Encéphalopathie spongiforme bovine (ESB)

La découverte, le 20 mai 2003, d’un cas d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), ou
maladie de la vache folle, a eu des répercussions importantes sur le secteur du bœuf canadien.
L’ESB est une maladie fatale évolutive du système nerveux des bovins. En réaction à cette
découverte au Canada, 34 pays ont fermé leur frontière aux importations de bœuf canadien, et
le gouvernement canadien a cessé les exportations de bœuf.

FAC compte de nombreux clients dans le secteur de l’élevage bovin. En effet, l’élevage bovin
constitue la principale entreprise de plus de 6 600 de ses clients, soit environ 8 % de son
portefeuille. À peu près le même nombre de clients, représentant un autre 8 % du portefeuille,
indiquent que l’élevage bovin constitue leur entreprise secondaire. Un troisième segment,
représentant environ 1,5 % du portefeuille de FAC, sont des clients du secteur bovin qui ont des
prêts par l’entremise des partenaires d’alliance de la société.

La découverte d’un cas unique d’ESB chez une vache laitière a été confirmée le 23 décembre
dans l'État de Washington. Depuis, la plupart des pays ont fermé leurs frontières aux
importations de bétail et de bœuf américain. Le Canada a imposé une interdiction partielle. Il a
depuis été confirmé que la vache laitière infectée provenait initialement du Canada. Cette
découverte permettra vraisemblablement aux États-Unis de redevenir exempts de l’ESB, ce qui
aurait pour effet de rétablir son marché d’exportation et de redevenir un marché pour le bœuf
désossé canadien. Le cas d’ESB aux É.-U. ajoute à l’incertitude du secteur du bœuf canadien en
raison de la diminution du prix des bovins et de l’accès réduit aux marchés.

Considérations internationales

Project de loi agricole américain
Le projet de loi agricole américain (US Farm Bill) sera en vigueur de 2002 à 2008. Ce projet de loi
dévie considérablement du projet de loi agricole antérieur (Freedom to Farm Bill) axé sur le
marché et contient à la fois des prix cibles et des paiements compensatoires sur les prêts.
L’accroissement du soutien aux producteurs agricoles américains se traduira probablement par
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une augmentation de la production et des exportations américaines et l’affaiblissement des
cours mondiaux.

Commerce international
Les enjeux du commerce mondial continuent d’exercer de la pression sur les producteurs
canadiens pour qu’ils augmentent leur compétitivité. La ronde de négociations actuelle de
l’OMC, qui se poursuivra jusqu’en 2005, pourrait avoir des implications importantes pour les
producteurs.

FAC surveille constamment les enjeux internationaux afin d’y réagir d’une façon proactive au
besoin.

Agriculture canadienne

Selon Statistique Canada, le revenu monétaire net, c’est-à-dire la différence entre les recettes
monétaires de l’agriculteur et ses frais d’exploitation, a chuté de 11 % à 7,2 milliards de dollars
en 20021. Les recettes monétaires ont chuté pour la première fois depuis 1998, suite aux
sécheresses successives, tandis que les prix élevés des céréales fourragères ont fait grimper les
frais d’exploitations. En 2002, les agriculteurs de l’Ouest ont eu à composer avec l’une des plus
mauvaises saisons de croissance qu’ils ont connues au cours des vingt-cinq dernières années.
Le revenu monétaire net a néanmoins dépassé de 12,4 % la moyenne des cinq années
précédentes, soit de 1997 à 2001.

Les recettes monétaires agricoles totales, tirées de la vente de denrées agricoles et des
programmes de paiements, ont diminué de 0,8 % en 2002, à 36,0 milliards de dollars. Les frais
d’exploitation ont, pour leur part, augmenté de 2,1 % à 28,8 milliards de dollars, ce qui
représente la plus faible hausse depuis 1998.

Des changements structuraux se produisent en agriculture, se traduisant par un nombre
décroissant de fermes, mais de taille plus importante, et par la hausse du montant moyen des
emprunts. Cela se traduit par une augmentation des besoins de financement. Même si la
rentabilité des fermes s’accroît avec la taille, il est de plus en plus difficile pour les exploitations
d’être rentables à long terme. Dans ce contexte, une saine gestion d’entreprise (y compris
financière) est le facteur clé de la réussite ou de l’échec.

Protection de l’environnement et gestion de l’environnement sont deux termes qu’on entend de
plus en plus souvent dans les domaines de la gouvernance et des affaires au Canada, y compris
dans les différents secteurs de l’agriculture.

                                                                
1 Statistique Canada, Revenu net agricole, 2002 révisé.
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À titre de société d’État fédérale, FAC se doit de promouvoir de saines pratiques de gestion
environnementale et jouit d’une position unique pour le faire. FAC travaille donc en
collaboration avec ses clients et des organisations, telles que l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, dans le but d’assurer une politique environnementale et des processus de
diligence raisonnable qui sont sains et bénéfiques.

Secteur des services financiers

La transformation du secteur des services financiers est le fruit de la concurrence mondiale, de
l’innovation des produits, de la démographie et de la technologie. La concurrence s’intensifiera
à mesure que le plein effet du projet de loi C-8, portant sur la réforme du secteur des services
financiers canadiens, se fera sentir sur le marché. L’augmentation du nombre de petites
entreprises et de travailleurs indépendants a eu pour effet d’accroître la demande de produits
financiers plus spécialisés. En même temps, la génération du baby-boom a adopté une
approche financière axée sur l’épargne, alimentant la croissance d’un secteur de gestion de la
richesse.

La technologie détermine la demande des consommateurs et les modèles d’affaires. Les
institutions financières doivent maintenant avoir la capacité de donner à leurs clients accès à de
l’information et des services tous les jours 24 heures sur 24 – en personne, par téléphone ou
sur Internet.

Compte tenu du nouveau cadre de réglementation et de la reprise économique prévue en
Amérique du Nord, le secteur des services financiers poursuivra vraisemblablement
son expansion. L’accent accru mis sur les plus gros marchés internationaux par nombre
d’institutions financières pourrait entraîner une diminution de l’accès à des services dans les
régions rurales. Cette réalité souligne l’importance qu’auront FAC et les autres prêteurs du
secteur rural canadien au cours des années à venir.
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Évaluation des forces et des occasions

Forces de FAC
q FAC est exclusivement au service de l’agriculture.
q La marque de FAC et sa réputation d’organisme qui cultive de solides relations d’affaires et

qui a à cœur les meilleurs intérêts de sa clientèle sont bien établies.
q Le modèle de prestation de solutions aux clients de FAC, axé sur le partenariat, a fait ses

preuves et est efficace.
q La main-d’œuvre de FAC possède beaucoup d’expertise dans le secteur de l’agriculture

primaire.
q La solide position d’avoir de la société et son accès à du capital d’emprunt lui permettent de

croître.
q L’infrastructure habilitante et le solide leadership dont jouit FAC assureront une croissance

gérée.
q La fonctionnalité des applications technologiques stratégiques de FAC permet une

prestation de services axée sur le client.
q La culture de FAC est axée sur l’entrepreneuriat et les résultats.
q FAC jouit d’un solide soutien des intervenants du secteur.

Grâce à ses forces, FAC sera en mesure
q d’accroître l’accès des producteurs primaires et des agri-entrepreneurs à du capital par le

biais de nouvelles solutions financières;
q d’innover pour offrir des solutions grâce à sa propre expertise et aux partenariats établis

avec les experts de l’industrie;
q d’élargir sa marque actuelle et la fidélité de sa clientèle au-delà du secteur de la production

primaire au secteur de l’agri-entreprise et à d’autres secteurs qui appuient l’agriculture;
q de sensibiliser le secteur agricole canadien à l’importance des connaissances en gestion.

Occasions futures
q La société peut prendre un rôle de leadership en vue d’accentuer le sentiment de fierté en

agriculture de manière à attirer de nouveaux agriculteurs dans le secteur et d’amener la
population canadienne à mieux comprendre l’importance de l’agriculture.

q Les producteurs primaires qui ont des compétences de gestion avancées sont dans une
meilleure position pour réussir à long terme. FAC a un rôle à jouer dans l’amélioration des
compétences en gestion des producteurs.
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Menaces
q L’encéphalopathie bovine spongiforme (ESB) et d’autres grande crises agricoles. Au

moment de l’impression, tous les effets de ces facteurs étaient sous surveillance.
q Les concurrents ciblent proactivement les clients de FAC.
q Les décisions de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et la loi agricole américaine.
q La force du dollar canadien réduit la compétitivité des prix à l’exportation des denrées et

autres produits canadiens.
q Faiblesse et fluctuation des prix, particulièrement dans les secteurs des cultures, du bœuf

et du porc.
q Le montant de la dette agricole augmente plus rapidement que la valeur de l’actif agricole.

Cette croissance de la dette agricole a pour effet d’accroître les ressources nécessaires
pour assurer le service de la dette.

Faiblesses
q Recruter des employés suffisamment compétents pour soutenir la croissance des affaires

et contrer les départs à la retraite et le roulement du personnel.
q Bien qu’elle soit respectable, la réputation d’entreprise auprès des non clients est de

beaucoup inférieure à celle dont jouit FAC auprès de ses clients.
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Évaluation des enjeux stratégiques et des hypothèses clés de planification

Enjeux stratégiques de FAC

FAC a fait la synthèse de ses enjeux stratégiques ainsi que des besoins des clients lorsqu’elle a
élaboré sa réponse stratégique au contexte actuel. Les principaux enjeux, défis et hypothèses clés
demeurent pratiquement les mêmes qu’au dernier exercice :

q FAC a cerné le besoin d’élargir l’accès à des solutions financières et d’affaires afin d’améliorer le niveau de
compétence en gestion des producteurs primaires de petite et moyenne taille.

q Les producteurs primaires doivent avoir recours à la planification d’affaires de manière à mieux comprendre
les risques et les défis du marché et accroître ainsi les chances de succès de leur entreprise.

q La planification de la relève est cruciale compte tenu de la situation démographique actuelle et bon nombre
de producteurs voudront mettre en place des stratégies afin d’assurer un rendement sur l’investissement à
l’agriculteur qui prend sa retraite et d’encourager les jeunes à se lancer en agriculture.

q Le rôle des activités à valeur ajoutée et des agri-entreprises est de plus en plus important pour la viabilité
de l’agriculture canadienne.

q Les modes de prestation des solutions financières, nouvelles et existantes, doivent évoluer afin de répondre
aux besoins des producteurs.

q Le positionnement réussi de la marque de FAC sur les nouveaux marchés est essentiel afin de s’assurer que
ceux et celles qui pourraient bénéficier des services de FAC les connaissent.

Hypothèses clés de planification de FAC

q FAC continuera de soutenir financièrement le secteur agricole par l’offre de financement à court et
long terme, de capital-risque et de services commerciaux aux producteurs primaires et aux agri-
entrepreneurs, lesquels demeureront au cœur de ses activités de base.

q FAC offrira également de nouvelles solutions financières aux producteurs primaires et aux
agri-entrepreneurs grâce à l’élargissement de ses modes de prestation.

q FAC continuera de se concentrer sur l’établissement de relations à long terme avec les clients et
mettra à leur service les connaissances agricoles de pointe de son personnel.

q FAC élargira l’accès à ses services commerciaux par l’entremise de ses partenaires d’alliance,
nouveaux et existants.

q FAC appuiera le Cadre stratégique pour l’agriculture fédéral d’une façon des plus visibles.
q La capacité de FAC d’obtenir un rendement financier adéquat pour financer sa croissance future sera

une mesure clé de sa réussite financière.
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OBJECTIFS, STRATÉGIES ET MESURES DU RENDEMENT

FAC veut aider les clients à réaliser leur
potentiel. Aussi, chaque décision prise et
chaque activité d’affaires reposent-elles sur la
question suivante : De quelle manière est-ce
que cela profite au client? FAC vise à créer des
produits et des services pour chacune des
étapes du cycle de vie de du client. Cette
intention stratégique est appelée : Client à vie.

FAC mesure ses progrès au moyen d’un
système nommé « indicateur de performance
global », qui convertit sa vision en objectifs
stratégiques mesurables. Du niveau de
l’entreprise à celui de l’employé, les objectifs,
buts et mesures sont fixés en fonction de
secteurs de résultats clés.

L’indicateur de performance global divise la stratégie d’entreprise de FAC en quatre secteurs :
personnel, client, service et réussite financière.

Le Plan d’entreprise de cette année vise essentiellement à poursuivre l’expansion des solutions
financières et commerciales offertes par FAC. La présente section décrit les intentions de FAC
pour la période quinquennale de planification.
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Carte stratégique de FAC
La carte stratégique de FAC a été développée pour cerner et communiquer les visées stratégiques,
les visées habilitantes et les stratégies que FAC a choisies de poursuivre au cours de la période de
planification quinquennale afin de réaliser sa mission d’entreprise. Cette carte stratégique est
présentée dans les deux pages qui suivent.

Les cinq colonnes verticales de cette carte indiquent les « visées stratégiques » de FAC :
q Optimisation de la performance
q Service axé sur la clientèle
q Culture d’innovation
q Service à l’ensemble de l’industrie agricole
q Visibilité

Les quatre sections horizontales supérieures présentent les quatre perspectives de l’indicateur de
performance global, tandis que les « visées habilitantes », soit la gestion du savoir, la technologie
de l’information et le leadership, sont affichées dans la partie portant sur les services et le
personnel.

Les cercles sur la carte indiquent les diverses stratégies d’affaires que FAC mettra de l’avant au
cours des cinq prochaines années. Les flèches entre les stratégies identifient les dépendances en
termes d’échéancier pour la mise en œuvre des diverses stratégies.

De plus amples renseignements sur ces stratégies sont fournis dans les pages qui suivent sur cette
carte stratégique.
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OBJECTIF : UN PERSONNEL SANS ÉGAL POUR MENER FAC VERS LE SUCCÈS

FAC a toujours été entièrement vouée au service de l’agriculture depuis qu’elle a ouvert ses portes, il y a de ça
40 ans. Cette tradition nous a servi de fondement pour nouer des relations solides et durables avec nos clients et
pour leur offrir des services personnalisés reposant sur le savoir, la compréhension et la confiance. Notre souplesse
et notre facilité d’adaptation sont basées sur des valeurs profondément enracinées et un engagement continu. Cet
engagement s’appuie sur nos employés et représente l’une des raisons pour lesquelles FAC investit dans son
personnel qui se présente au travail tous les jours pour servir le client. Pour créer et entretenir de solides relations
avec la clientèle, il faut un effectif dévoué, motivé et innovateur.

Perspective de l’indicateur de performance global : Personnel - Un personnel sans égal pour mener FAC vers le succès
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC sera une entreprise canadienne de choix où les gens
voudront travailler. Il y régnera une culture d’engagement
du personnel, d’innovation et d’apprentissage, qui sera
mesurée par l’Indice RH.

Mesure d’entreprise
L’Indice RH est un sondage annuel sur l’engagement du
personnel, administré par Hewitt. L’engagement du
personnel passera de 69 % (2003-2004) à 76 % d’ici
2008.

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 
Accroître le leadership et
l’engagement des employés* à tous
les niveaux et créer une organisation
axée sur l’apprentissage

-     Perfectionner le plan visant
l’effectif, notamment les cheminements
de carrière, les outils diagnostiques et
les plans de perfectionnement du
personnel

  -     Mettre en œuvre une stratégie de
communication interne intégrée et
améliorée

-      2004-2005 :  Identifier
10 candidats de plus au
programme de formation en
leadership; mettre au point le
plan visant l’effectif.

-      2004-2005 :  Hausse de
l’engagement du personnel à
70 %

-      2008-2009 : Hausse de
l’engagement du personnel à
76 %.

Créer un savoir d’entreprise et le
transmettre

-     Favoriser un milieu axé sur
l’apprentissage pour aider les
employés à exceller en tant que leaders
en matière de pratiques d’affaires et de
technologie.

-      2004-2005 : Mettre en œuvre
une initiative de
perfectionnement des futurs
leaders

-     Évaluer les extrants de
10 communautés de pratique**(CdP) et
les communiquer
-     Veiller à ce que le contenu sur la
Gestion du savoir dans mon inet soit à
jour et pertinent aux besoins des
utilisateurs

-     2004-2005 : Lancer une
nouvelle CdP visant un autre
secteur agricole

-     2004-2005 : Lancer une
nouvelle CdP visant le risque de
crédit/prêts commerciaux

*On entend par Engagement de l’employé la mesure dans laquelle l’employé dit des choses positives sur FAC, est loyal et compte
rester avec FAC, et s’efforce d’aller au-delà de ses responsabilités normales pour servir sa clientèle.
** Les Communautés de pratique (CdP) sont des groupes d’experts internes dans des secteurs agricoles donnés qui se rencontrent
régulièrement pour échanger des connaissances et de l’information de recherchée.
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Perspective de l’indicateur de performance global : Personnel - Un personnel sans égal pour mener FAC vers le succès
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC sera une entreprise canadienne de choix où les gens
voudront travailler. Il y régnera une culture d’engagement du
personnel, d’innovation et d’apprentissage, qui sera mesurée
par l’Indice RH.

Mesure d’entreprise
L’Indice RH est un sondage annuel sur l’engagement
du personnel, administré par Hewitt. L’engagement du
personnel passera de 69 % (2003-2004) à 76 % d’ici
2008.

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 
Perfectionner l’expertise en gestion du
risque

-     Améliorer les outils,
connaissances et processus de
gestion du risque de crédit

-     2004-2005 : Produire
4 guides d’agri-entreprise

Faciliter les processus d’affaires pour le
personnel

-     Aligner la capacité d’entreprise
sur les exigences de croissance des
affaires

-     2004-2005 : Mettre en œuvre
un processus de planification
de la capacité d’entreprise
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OBJECTIF : CRÉER DES SOLUTIONS VISANT LA RÉUSSITE DES CLIENTS

Si le secteur agricole canadien repose sur une fondation aussi solide, c’est parce que les membres des collectivités rurales
de tout le Canada travaillent en collaboration. FAC s’est engagée à aider l’industrie agricole canadienne prospérer.

FAC est reconnue pour son expertise spécialisée et sa capacité d’établir des relations solides. Elle allie ses connaissances
à son expertise pour offrir des solutions novatrices aux producteurs primaires et aux agri-entrepreneurs. FAC s’efforcera
d’être un chef de file dans la prestation de solutions novatrices qui répondent aux besoins des clients à chaque étape de
leur vie. Afin de renforcer la collectivité agricole, elle tisse un réseau de relations diverses allant des alliances stratégiques
aux partenariats, en passant par l’investissement communautaire.

Perspective de l’indicateur de performance global : Client - Créer des solutions visant la réussite des clients
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC maintiendra la grande fidélité de sa clientèle,
accroîtra son portefeuille de prêts, investira du capital-
risque et offrira des produits et services pour améliorer
les pratiques de gestion des producteurs et des agri-
entrepreneurs, le tout à l'appui de l'agriculture
canadienne.

Mesures d’entreprise
Indice de fidélisation de la clientèle : Minimum de 4,24*
Croissance de portefeuille de prêts : Croissance annuelle
moyenne de 7,8 % sur cinq ans.
Placements d’Investissement FAC : 78 M$ d’ici 2008-2009
Croissance des services commerciaux
Indice de la réputation globale : à maintenir à 134**

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 
Augmenter les revenus en servant
nos clients

-     Cibler la croissance des
portefeuilles du Financement
agricole et de l’Agri-entreprise

-    Décaissements*** :
      2004-2005 :  2,17 G$;
      2008-2009 :  3,11 G$

Favoriser l’accès au fonds de
capital-risque

-     Établissement d’un fonds de
capital-risque, assorti d’un
portefeuille actif. FAC affectera des
capitaux supplémentaires selon le
rendement du portefeuille.

  -    50 % des investissements auront un
rendement actuel; chaque dollar investi
par Investissement FAC attirera 1,3 $ en
placements supplémentaires dans
l’industrie.

-    Encaisse utilisée pour le capital investi :
        2004-2005 : 25,0 M$;
        2005-2006 : 16,5 M$;

     2006-2007 : 16,5 M$
     2007-2008 : 10,0 M$;

        2008-2009**** : 10,0 M$
  -     Revenus de frais et d’intérêt :
        2004-2005 : 1,8 M$;
        2005-2006 : 2,4  M$;

     2006-2007 : 3,0 M$;
     2007-2008 : 3,4 M$;

        2008-2009 : 3,4 M$
*L’indice de fidélisation de la clientèle (IFC) comprend la satisfaction de la clientèle et la perception d’une valeur reçue des services de FAC.
Le pointage maximum possible est de 5,77.
**L’indice de réputation de FAC est très bon à 134, pointage que la société désire maintenir.
*** Les cibles de 2004-2005 à 2008-2009 ont été établies à partir des niveaux de décaissement historiques avant les récentes distorsions du
marché, découlant notamment de l’ESB, ne se produisent. Il est donc possible que les cibles soient rajustées, pour ces raisons, dans le prochain
exercice.
****Les fonds sont affectés au plan d’affaires d’Investissement FAC jusqu’en 2008-2009.
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Perspective de l’indicateur de performance global : Client - Créer des solutions visant la réussite des clients
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC maintiendra la grande fidélité de sa clientèle,
accroîtra son portefeuille de prêts, investira du capital-
risque et offrira des produits et services pour améliorer
les pratiques de gestion des producteurs et des agri-
entrepreneurs, le tout à l'appui de l'agriculture
canadienne.

Mesures d’entreprise
Indice de fidélisation de la clientèle : Minimum de 4,24*
Croissance de portefeuille de prêts : Croissance annuelle
moyenne de 7,8 % sur cinq ans.
Placements d’Investissement FAC : 78 M$ d’ici 2008-2009
Croissance des services commerciaux
Indice de la réputation globale : à maintenir à 134**

Stratégies
d’entreprise 2004-2009

Initiatives
stratégiques 2004-2005

Mesures et cibles 

Mettre au point des
processus afin de
coordonner les champs
d’activité

-     Renforcer le plan
d’affaires national

  -     2004-2005 : Rôles de vente et de marketing bien
définis

      Intégration de tous les champs d’activité
         Stratégies géographiques et sectorielles

Offrir plus de choix au
client par le
développement de
nouveaux modes de
prestation

-     Cibler et diversifier la
croissance du portefeuille
d’Alliances

-     Établir le Centre de
service à la clientèle en tant
que mode de prestation de
rechange pour les prêts
directs

-     Décaissements par l’entremise d’alliances *** :
       2004-2005 : 558 M$;
       2008-2009 : 1 G$

-     CSC–Trait. prêts alliance :
       2004-2005 : 558 M$;
       2008-2009 : 1 G$
-     CSC-Prêts concess. et détail :
       2004-2005 : 120 M$;
       2008-2009 : 240 M$
-     CSC-Appels entrants :
       2004-2005 : 50 000;
       2008-2009 : 55 000
-     CSC-Appels sortants :
       2004-2005 : 15 000;
       2008-2009 : 20 000

-     Établir les Cyberaffaires
en tant que mode de
prestation

-     Solutions en ligne – Alliances :
     2004-2005 : montages financiers ;  site PNFÉC **** ;

      2006-2007 : portail des alliances
-     Solutions en ligne – Clients :
       2004-2005 : Demande en ligne - prêts par carte de
       pointage et selon le processus de campagne;
-     2006-2007 : portail pour les clients
-     Utilisateurs inscrits :
     2004 –2005 : 11 000;

      2008-2009 : 20 000
*** Les cibles de 2004-2005 à 2008-2009 ont été établies à partir des niveaux de décaissement historiques avant les récentes distorsions
du marché, découlant notamment de l’ESB, ne se produisent. Il est donc possible que les cibles soient rajustées, pour ces raisons, dans le
prochain exercice.
****PNFÉC : Programme national de financement d’équipement par l’entremise des concessionnaires.
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Perspective de l’indicateur de performance global : Client - Créer des solutions visant la réussite des clients
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC maintiendra la grande fidélité de sa clientèle, accroîtra
son portefeuille de prêts, investira du capital-risque et
offrira des produits et services pour améliorer les pratiques
de gestion des producteurs et des agri-entrepreneurs, le
tout à l'appui de l'agriculture canadienne.

Mesures d’entreprise
Indice de fidélisation de la clientèle : Minimum de 4,24*
Croissance de portefeuille de prêts : Croissance annuelle
moyenne de 7,8 % sur cinq ans.
Placements d’Investissement FAC : 78 M$ d’ici 2008-
2009
Croissance des services commerciaux
Indice de la réputation globale : à maintenir à 134**

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 
Diversifier les revenus à l’aide de
nouveaux produits et services

-    AgExpert : unité d’affaires
AgExpert bien intégrée et rentable

-   AgriSuccès : Série exhaustive de
séances de formation et de gestion
de l’information afin de
perfectionner les pratiques de
gestion des agriculteurs et des agri-
entrepreneurs

-   Assurance : Vaste gamme de
produits d’assurance qui
complètent les activités de base de
FAC

-     Revenus AgExpert :
       2004-2005 : 2,40 M$;
       2008-2009 : 5,25 M$
-     Clients AgExpert uniques :
       2004-2005 : 17 300;
       2008-2009 : 25 000
-     Participants AgriSuccès :
       2004-2005 : 1500;
       2008-2009 : 2000
-     Participants formation AgExpert :
       2004-2005 : 1700;
       2008-2009 : 3000
-     Participants formation avancée
       gestion agricole :
       2004-2009 : 100 participants

annuellement
-     Distribution bulletin AgExpert :
       2004-2005 : 15 000;
       2008-2009 : 30 000
-     Distribution revue AgriSuccès :
       2004-2005 : 12 000;
       2008-2009 : 30 000
-     Ventes d’assurance vie et
       accident :
       2004-2005 : 9,92 M$;

    2004-2005 :  concevoir et lancer
3 nouveaux produits
d’assurance

 -      2008-2009 : 13,34 M$
       2004-2005 :  Assurance prêt

Express :   assurance temporaire
       (recommandation); régime collectif.

*L’indice de fidélisation de la clientèle (IFC) comprend la satisfaction de la clientèle et la perception d’une valeur reçue des services de
FAC. Le pointage maximum possible est de 5,77.
**L’indice de réputation de FAC est très bon à 134, pointage que la société désire maintenir.
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Perspective de l’indicateur de performance global : Client - Créer des solutions visant la réussite des
clients
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC maintiendra la grande fidélité de sa clientèle,
accroîtra son portefeuille de prêts, investira du capital-
risque et offrira des produits et services pour améliorer
les pratiques de gestion des producteurs et des agri-
entrepreneurs, le tout à l'appui de l'agriculture
canadienne.

Mesures d’entreprise
Indice de fidélisation de la clientèle : Minimum de 4,24*
Croissance de portefeuille de prêts : Croissance annuelle
moyenne de 7,8 % sur cinq ans.
Placements d’Investissement FAC : 78 M$ d’ici 2008-
2009
Croissance des services commerciaux
Indice de la réputation globale : à maintenir à 134**

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 
Lancer de nouveaux produits de
prêt visant des segments de
clientèle nouvelle et traditionnelle

-   Gamme de produits,
innovateurs gérée activement

-      2004-2005 : Gamme de produits :
Stratégie de tarification du produit
mise en œuvre conformément au
plan. Atteinte des cibles de
pénétration des nouveaux produits
indiquées au plan d’affaires.

Mettre en œuvre la gestion des
relations clients (GRC)

- Mettre en œuvre la GRC et
l’intégrer aux activités
habituelles

-     2004-2005 : Étape 2 de la GRC et
       Structure de la GRC en place.
-     2005- 2006 : étape 3
-     2008-2009: à déterminer

Veiller à ce que les clients voient
une certaine valeur dans la relation
d’affaires

- Créer une capacité interne de
recherche en marketing afin de
mieux comprendre les clients

-     2004-2005 : Sondage de tous les
clients ayant contracté un nouveau
prêt

       Sondage de tous les clients qui
laissent FAC

-     2005-2006 :  Activation du panel
national, Impact sur l’IFC, l’Indice
de l’expérience client et le ratio
d’efficience

- Améliorer les niveaux et la
capacité de service à valeur
ajoutée (axés sur le client)

-     2004-2005 : Centralisation des
rapports relatifs aux sondages
postdécaissement et de départ
Indice de fidélisation de la clientèle
réussi et conforme au budget

*L’indice de fidélisation de la clientèle (IFC) comprend la satisfaction de la clientèle et la perception d’une valeur reçue des services de
FAC. Le pointage maximum possible est de 5,77.

**L’indice de réputation de FAC est très bon à 134, pointage que la société désire maintenir.
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Perspective de l’indicateur de performance global : Client - Créer des solutions visant la réussite des
clients
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC maintiendra la grande fidélité de sa clientèle,
accroîtra son portefeuille de prêts, investira du capital-
risque et offrira des produits et services pour améliorer
les pratiques de gestion des producteurs et des agri-
entrepreneurs, le tout à l'appui de l'agriculture
canadienne.

Mesures d’entreprise
Indice de fidélisation de la clientèle : Minimum de 4,24*
Croissance de portefeuille de prêts : Croissance annuelle
moyenne de 7,8 % sur cinq ans.
Placements d’Investissement FAC : 78 M$ d’ici 2008-
2009
Croissance des services commerciaux
Indice de la réputation globale : à maintenir à 134**

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 
Sensibiliser les publics cibles - Concevoir des éléments de mesure

quantifiables pour évaluer l’impact des
activités de la Marque/des
Communications sur les ventes et la
fidélisation du client

-    2004-2005 :  Mettre au point
et mettre en oeuvre des plans
d’action portant sur le capital
marque

Accroître la valeur du capital
marque de FAC

- Accroître la réputation de FAC par
l’utilisation novatrice des fonds de
l’Investissement communautaire et des
stratégies visant des intervenants qui
ne sont pas clients de FAC

- Lancer une campagne publique de
promotion de la fierté en agriculture

- Mettre en œuvre un bureau de
conférenciers à l’échelle nationale

-    2004-2005 : Améliorer le
résultat de  l’Indice de
réputation d’entreprise en ce
qui concerne la contribution à
la communauté

-     2004-2005 : Mettre en œuvre
une campagne de publicité
nationale

-   2004-2005 : Visibilité accrue
     auprès des  publics cibles

*L’indice de fidélisation de la clientèle (IFC) comprend la satisfaction de la clientèle et la perception d’une valeur reçue des services de
FAC. Le pointage maximum possible est de 5,77.
**L’indice de réputation de FAC est très bon à 134, pointage que la société désire maintenir.
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 OBJECTIF :  FACILITER LES PROCESSUS UTILISÉS PAR LES CLIENTS POUR FAIRE
AFFAIRE AVEC FAC 
La technologie et la mondialisation ont modifié la façon dont les clients se procurent des produits et des services, et
le secteur des services financiers n’a pas été épargné par cette tendance. L’accès immédiat à des connaissances, des
solutions et des connexions est devenu essentiel. Les clients ont accès à des services financiers virtuellement
n’importe quand et de n’importe où.

FAC reconnaît que le développement de relations est un élément clé de la fidélisation à vie des clients. FAC est
engagée à continuer d’offrir les services personnalisés qui constituent sa marque, tout en reconnaissant que chaque
client a des besoins uniques. Certains préfèrent la discussion en tête-à-tête, tandis que d’autres préfèrent les
contacts par téléphone ou en ligne.

Perspective de l’indicateur de performance global : Service - Faciliter les processus utilisés par les clients
pour faire affaire avec FAC
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC s’assure qu’il est facile de faire affaire avec elle,
comme en témoigne son Indice de l’expérience client.

Mesure d’entreprise
Indice de l’expérience client = Indice de prestation de
services + mesures pour contrer les départs (clients) évitables.

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles
Assurer des pratiques appropriées
de gestion du risque dans toutes
les régions

-    Portefeuille complet d’outils de pointe
visant la gestion du risque :
- amélioration des outils et

processus liés au risque de crédit
- mise à niveau des programmes de

vérification afin d’assurer
l’uniformité avec le milieu et les
normes de l’industrie en évolution

- amélioration des niveaux de
service et de la capacité (axés sur
le client)

-   2004 –2005 : Mise en œuvre
initiale du portefeuille d’outils de
gestion du risque

Améliorer l’intégration des
systèmes d’information liés aux
activités d’affaires

- Procéder à l’intégration des systèmes de
base afin d’assurer une installation sans
problème des systèmes importants

- Remplacer le système de service des
prêts

-   2004–2005 : Établissement d’un
système de séquencement des
projets de haut niveau. Évaluer
les besoins en ressources
internes par rapport à externes

-   2004-2005 : Mise en œuvre d’un
projet reposant sur les résultats
du système de séquencement
des projets de haut niveau et
l’évaluation des besoins en
ressources
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Perspective de l’indicateur de performance global : Service - Faciliter les processus utilisés par les clients
pour faire affaire avec FAC
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC s’assure qu’il est facile de faire affaire avec elle,
comme en témoigne son Indice de l’expérience client.

Mesure d’entreprise
Indice de l’expérience client = Indice de prestation de
services + mesures pour contrer les départs (clients)
évitables.

Stratégies d’entreprise 2004-2009 Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles
Améliorer l’intégration et l’exécution
réussies de la stratégie

- Mise en œuvre complète de la
Gestion du portefeuille de projets

- Aligner la capacité d’entreprise sur
les exigences de croissance des
affaires

- Aligner le développement et la
mise en œuvre des systèmes de la
TI avec la liste de projets
d’entreprise priorisés

-   2004-2005 : Plan directeur des
projets d’entreprises
Mettre en œuvre le processus
d’activation révisé
Mettre en œuvre l’outil de
planification de la capacité
d’entreprise

Optimiser la productivité par
l’amélioration continue des
processus

- Élargir la Reconception des
processus d’affaires de manière à
inclure l’amélioration continue et
l’innovation

-   Mettre en œuvre les
recommandations de la RPA :

    2004 – 2008 : maintenance des
prêts;

     2004-2005 : Langues officielles et
     traduction et Administration

Mettre au point une infrastructure et
des applications systèmes pour les
partenaires et les alliances

- Élargir et raffiner le modèle de
prestation de service pour les
partenaires

-   2004- 2005 : Créer des solutions
en ligne pour les Alliances (portail
Web)

    Mettre au point une capacité
    transactionnelle en ligne
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OBJECTIF : RÉUSSITE FINANCIÈRE – À LA BASE DU SERVICE CONTINU À LA
CLIENTÈLE
C’est la viabilité financière de FAC qui lui permet d’offrir des services de qualité à sa clientèle et de soutenir
l’industrie agricole peu importe la conjoncture. FAC doit générer un rendement adéquat de ses activités pour
demeurer financièrement autonome et financer sa croissance future.

Un cadre financier a été mis au point pour déterminer ce qui constitue, pour FAC, un taux de rendement adéquat.
Ce cadre tient compte des éléments clés de viabilité suivants : la suffisance du capital, les intérêts créditeurs nets,
le rendement des capitaux propres et le ratio d’efficience interne. Au cours des derniers exercices, FAC a mis en
œuvre des initiatives visant à solidifier ses bases financières. Pendant la présente période de planification, la
société continuera d’assurer sa viabilité financière au moyen de saines pratiques de gestion financière et de
gestion du risque et en offrant des solutions de financement innovatrices à ses clients.

Perspective de l’indicateur de performance global : Réussite financière – à la base du soutien continu
de la clientèle
Énoncé stratégique d’entreprise
FAC assurera son autonomie financière grâce à
son bénéfice net et à son efficience d’exploitation,
afin d’appuyer encore plus le secteur agricole et la
clientèle.

Mesure d’entreprise
Rendement des capitaux propres (RCP) :
10,74 % (2004); 12,49 % (2008)
Ratio de levier : 10:1 ou mieux
Ratio d’efficience : moins de 45 cents

Stratégies d’entreprise 2004-
2009

Initiatives stratégiques 2004-2005 Mesures et cibles 2004-2005

Maintenir une croissance
indépendante et autonome

- Mettre en œuvre des systèmes et
processus afin d’améliorer les
rapports et analyses de rentabilité

- Diversifier les sources d’investisseurs
et de capitaux

- Maintenir le ratio d’efficience par la
recherche constante de nouvelles
efficiences internes et la récompense
des trouvailles

- 2004-2005 : Amélioration
des rapports et analyses de
rentabilité

- 2004–2005 : Maximisation
des marges

- 2004-2005 : Ratio
d’efficience sous les 45 cents
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Résumé du Budget de fonctionnement

Le Budget de fonctionnement donne des détails sur les résultats prévus de FAC pour l’exercice qui
se terminera le 31 mars 2005.

Objectifs clés de 2004- 2005
(en millions de dollars – sauf indication par un *)

Intérêts créditeurs nets 327,3
Marge sur intérêts créditeurs nets* 3,06 %
Marge sur nouveaux prêts* 2,58 %
Bénéfice avant frais d’administration 249,4
Frais d’administration 141,6
Taux d’efficience* 42,0 %
Bénéfice net (avant impôt) 107,8
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*Indique un apport de capital de 20 millions de dollars du gouvernement du Canada en 2004-2005.

Réalisations Prévisions Plan
2002-2003 2003-2004 2004-2005

Actif
Encaisse et quasi-encaisse 146,7 225,0 275,0 $
Placements temporaires 256,8 225,0 275,0
Débiteurs 83,8 80,0 82,0

487,3 530,0 632,0

Prêts 8 812,6 10 087,4 10 737,5
Provision pour pertes sur créances (345,5) (402,8) (459,4)
Prêts nets 8 467,1 9 684,6 10 278,1

Placements de capital-risque 2,0 13,2 34,5
Biens-fonds acquis en réglement de prêts 3,5 1,0 1,0
Matériel et améliorations locatives 27,0 32,3 33,0
Autres éléments d'actif 4,3 5,0 5,0

36,8 51,5 73,5

Total de l'actif 8 991,2 10 266,1 10 983,6 $

Passif
Créditeurs et charges à payer 25,6 25,0 27,0 $
Intérêts courus sur les emprunts 75,2 73,1 71,0

100,8 98,1 98,0

Emprunts
Dette à court terme 1 512,4 3 445,3 3 960,0
Dette à long terme 6 494,5 5 737,7 5 823,0

8 006,9 9 183,0 9 783,0

Autres éléments de passif et commissions reportées 40,8 40,0 40,0

8 148,5 9 321,1 9 921,0

Avoir
Capital * 507,7 507,7 527,7
Bénéfices non répartis 335,0 437,3 534,9

842,7 945,0 1 062,6

Total du passif et avoir de l' actionnaire 8 991,2 10 266,1 10 983,6 $

Financement agricole Canada

Bilan
(en millions de dollars)

Budget de fonctionnement et budget d'investissement - Tableau 1
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Réalisations Prévisions Plan
2002-2003 2003-2004 2004-2005

Intérêts créditeurs
Prêts 545,4 603,1 654,3 $
Placements 12,8 11,6 15,7

558,2 614,7 670,0

Intérêts débiteurs
Dette à court terme 52,1 57,0 123,4
Dette à long terme 236,8 255,5 219,3

288,9 312,5 342,7

Intérêts créditeurs nets 269,3 302,2 327,3
Charge pour pertes sur créances 67,2 79,6 88,1
ICN après la charge pour pertes sur créances 202,1 222,6 239,2

Autres frais et revenus 14,0 10,9 10,2

Bénéfice avant les frais d'administration 216,1 233,5 249,4
Frais d'administration 119,3 131,2 141,6

Bénéfice net 96,8 102,3 107,8

Bénéfice non répartis au début de l'exercice 238,2 335,0 437,3
Dividende 0,0 0,0 (10,2)

Bénéfice non répartis à la fin de l'exercice 335,0 437,3 534,9 $

Financement agricole Canada

État des résultats et des bénéfices non répartis
(en millions de dollars)

Budget de fonctionnement et budget d'investissement - Tableau 2
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Réalisations Prévisions Plan
2002-2003 2004-2005 2004-2005

Activités d'exploitation
Bénéfice net 96,8 102,3 107,8 $

Éléments sans incidence sur l'encaisse et la quasi-encaisse:  -   -   -  
Charge pour pertes sur créances 67,2 79,6 88,1
Amortissement de la prime et de l'escompte d'émission 39,4  -   -  
Variation des intérêts créditeurs courus 7,2 (11,2) (8,2)
Variation des intérêts débiteurs courus (20,1) (2,1) (2,1)
Autres (10,6) (18,9) (27,8)

Encaisse provenant des activités d'exploitation 179,9 149,7 157,8 $
 -   -   -  

Activités d'investissement  -   -   -  
Prêts décaissés (2 854,3) (3 103,4) (2 968,0)
Prêts remboursés 1 742,2 1 911,4 2 330,5
Variation des placements temporaires (97,2) 31,8 (50,0)
Placements de captial-risque décaissés (2,0) (13,0) (25,0)

   Placements de capital-risque remboursés  -   -   -  
Variation du portefeuille de biens-fonds 6,6 2,5  -  
Autres 15,7 (76,8) (5,1)

Encaisse utilisée pour les activités d'investissement (1 189,0) (1 247,5) (717,6) $
 -   -   -  

Activités de financement  -   -   -  
Dette à long terme sur les marchés financiers 2 812,1 2 725,6 2 406,4
Dette à long terme remboursée sur les marchés financiers (1 305,2) (3 482,4) (2 321,1)
Variation de la dette à court terme (541,1) 1 932,9 514,7
Sommes reçues  -   -  20,0
Dividende payé  -   -  (10,2)

Encaisse provenant des activités de financement 965,8 1 176,1 609,8 $
 -   -   -  

Augmentation (diminution) de l'encaisse et de la quasi-encaisse (43,3) 78,3 50,0
Encaisse et quasi-encaisse au début de l'exercice 190,0 146,7 225,0
Encaisse et quasi-encaisse à la fin de l'exercice 146,7 225,0 275,0 $

Financement agricole Canada

État des flux de trésorerie
(en millions de dollars)

Budget de fonctionnement et budget d'investissement - Tableau 3
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Analyse des résultats prévus – Prévisions de 2003-2004 comparées au Plan
financier de 2004-2005

Bilan
Le portefeuille de prêts devrait croître de 6,4 p. 100, passant de 10,1 milliards de dollars
(prévision de 2003-2004) à 10,7 milliards en 2004-2005. L’augmentation du portefeuille
de prêts est attribuable aux initiatives continues de FAC pour accroître le volume de prêts
du Financement agricole et de l’Agri-entreprise, ainsi qu’aux activités de prêt accrues par
l’entremise de ses partenaires d’alliance.

Les décaissements (nets des refinancements FAC) constituent le principal déterminant de la
croissance du portefeuille et devraient diminuer légèrement par rapport à la prévision de
2,8 milliards de dollars pour 2003-2004, à 2,7 milliards de dollars en 2004-2005. Les prêts
d’alliance devraient croître de 0,1 milliard de dollars, bien que cette progression soit plus
qu’annulée par une diminution de 0,2 milliard de dollars des prêts du Financement agricole.
Le volume de prêt de l’Agri-entreprise demeure constant à 0,4 milliard de dollars. Les prêts
aux producteurs primaires représentent 85 p. 100 du total des décaissements nets en
2004-2005.

Les renouvellements devraient atteindre 95 p. 100, ce qui est compatible aux taux des
exercices antérieurs.

Les remboursements par anticipation devraient s’élever à 8 p. 100 du portefeuille de prêts,
tant en 2003-2004 qu’en 2004-2005. Ce taux correspond à un montant de 695,5 millions
de dollars en 2003-2004 et à un montant de 792,2 millions en 2004-2005.

Les prêts douteux devraient correspondre à 2,0 p. 100 du portefeuille de prêts ou
214,8 millions de dollars en 2004-2005, une augmentation de 13,1 millions de dollars par
rapport à la prévision de 201,7 millions de dollars pour 2003-2004. Cette augmentation est
attribuable à un portefeuille de prêts plus important en 2004-2005 par rapport à 2003-
2004.
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La provision pour pertes sur créances  correspond à la meilleure estimation de la direction
quant aux pertes potentielles sur les prêts consentis. Les pertes sur créances sont
regroupées en trois composantes :

q Spécifique – pour les prêts classés comme douteux.
q Générale affectée – pour les pertes probables associées à des prêts du portefeuille

qui n’ont pas encore été classés comme douteux.
q Générale non affectée – pour les pertes probables découlant d’événements ou de

conditions macroéconomiques n’ont pas été pris en compte lors de l’établissement
de la provision spécifique ou de la provision générale non affectée.

La provision pour pertes sur créances devrait passer de 402,8 millions de dollars (prévision
de 2003-2004) à 459,4 millions de dollars à la fin de 2004-2005. On prévoit que la
provision pour pertes sur créances, exprimée en pourcentage du portefeuille de prêts,
diminuera légèrement de 4,57 p. 100 en 2003-2004 à 4,55 p. 100 en 2004-2005.

Les investissements en capital-risque devraient croître, passant de 13,2 millions de dollars
(prévision de 2003-2004) à  34,5 millions de dollars en 2004-2005. Cette augmentation
reflète la croissance du capital-risque à titre de champ d’activité de FAC et l’investissement
prévu dans les entreprises agricoles.

Les emprunts devraient passer de 9,2 milliards de dollars (prévision de 2003-2004) à 9,8
milliards de dollars en 2004-2005. Cette augmentation est directement attribuable aux
besoins d’emprunt pour financer la croissance du portefeuille de prêts.

État des résultats d’exploitation

Les intérêts créditeurs nets correspondent à l’écart entre les intérêts gagnés sur l’actif
(prêts et valeurs) et les intérêts débiteurs sur les emprunts. Les intérêts créditeurs nets
couvrent le risque de crédit et les frais d’administration et génèrent un bénéfice suffisant
pour permettre à la société de demeurer financièrement viable et de continuer à appuyer
l’agriculture.

Les intérêts créditeurs nets augmentent de 302,2 millions de dollars (prévision de 2003-
2004) à 327,3 millions de dollars en 2004-2005. Cette hausse est attribuable
principalement à la croissance du portefeuille de prêts et à l’augmentation des marges sur
les nouveaux prêts et les prêts renouvelés, soit de 2,53 p. 100 (prévision de 2003-2004) à
2,58 p. 100 en 2004-2005.
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La marge d’intérêt nette représente les intérêts créditeurs nets exprimés en pourcentage de
l’actif total moyen. On prévoit que la marge d’intérêt nette diminuera de 3,12 p. 100
(prévision de 2003-2004) à 3,06 p. 100 en 2004-2005.

La charge pour pertes sur créances est une charge à l’état des résultats correspondant au
montant requis pour ramener la provision pour pertes sur créances à un niveau jugé
approprié par la direction. La charge pour pertes sur créances de 88,1 millions de dollars en
2004-2005 représente une augmentation par rapport à la charge prévue de 79,6 millions
de dollars pour 2003-2004. Cette augmentation reflète l’incertitude économique dans
certains secteurs de l’économie agricole ainsi que les risques normaux associés à un
portefeuille de prêts plus important.

On prévoit que les autres revenus  diminueront de 10,9 millions de dollars (prévision pour
2003-2004) à 10,2 millions en 2004-2005. Cette diminution reflète les radiations du
Capital-risque, qui sont toutefois partiellement compensées par la hausse des frais associés
à des niveaux de décaissements plus élevés ainsi que par les résultats liés au nouveau
champ d’activité AgExpert.

Selon les prévisions, les frais d’administration passeront de 131,2 millions de dollars en
2003-2004 à 141,6 millions de dollars en 2004-2005. Cette prévision tient compte des
ressources supplémentaires requises pour financer les dépenses administratives non
discrétionnaires accrues, l’infrastructure nécessaire pour soutenir la croissance des affaires
et les initiatives stratégiques d’entreprise.

L’effectif permanent, exprimé en termes d’équivalents temps plein (ETP), devrait passer de
1 037 ETP en 2003-2004 à 1 093 ETP en 2004-2005 en raison de la croissance des affaires.

Le ratio d’efficience mesure l’efficacité avec laquelle les ressources sont utilisées pour
générer des revenus. Il représente les frais d’administration exprimés en pourcentage des
revenus avant les frais d’administration, les gains sur la vente de biens-fonds et la charge
pour pertes sur créances. On prévoit que le ratio d’efficience demeurera relativement
constant, progressant légèrement de 41,9 p. 100 (prévision pour 2003-2004) à 42,0 p. 100
en 2004-2005. Ce résultat reflète une augmentation des frais d’administration à un taux
équivalent au taux de croissance du bénéfice.

Selon les prévisions, le bénéfice net  augmentera de 102,3 millions de dollars (prévision de
2003-2004) à 107,8 millions de dollars en 2004-2005. Cette augmentation s’explique par
la croissance susmentionnée des intérêts créditeurs nets et des autres revenus, qui est
toutefois partiellement contrebalancée par une hausse correspondante de la charge pour
pertes sur créances et des frais d’administration.
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Ratios financiers

Le rendement de l’actif représente le bénéfice net en pourcentage du total de l’actif moyen.
Il mesure l’efficacité avec laquelle la société utilise son actif pour générer des revenus. On
prévoit que le rendement de l’actif sera de 1,01 p. 100 en 2004-2005, soit un peu plus bas
que la prévision de 1,06 p. 100 pour 2003-2004. Cette baisse est attribuable à une charge
pour pertes sur créance plus élevée, à des frais d’administration plus élevés, et au délai
prévu pour la réalisation des revenus tirés des initiatives de capital-risque.

Le rendement des capitaux propres  représente le bénéfice net exprimé en pourcentage de
l’avoir moyen. Il mesure les revenus générés par l’avoir de la société, soit l’investissement
que le gouvernement du Canada a placé dans la société. On prévoit que le rendement des
capitaux propres diminuera de 11,4 p. 100 (prévision de 2003-2004) à 10,7 p. 100 en
2004-2005. Cette diminution est attribuable à une charge pour pertes sur créance plus
élevée, à des frais d’administration plus élevés, au délai prévu pour la réalisation des
revenus tirés des initiatives de capital-risque et de l’apport de capital de 20 millions de
dollars du gouvernement du Canada en 2004-2005.

Le ratio de levier représente les dollars de dette contractée par la société pour chaque dollar
d’avoir au bilan. Ce ratio mesure la solidité financière de la société. Selon les prévisions, le
ratio de levier est de 9,7:1en 2003-2004 et s’améliore à 9,2:1 en 2004-05. Cette
amélioration reflète le fait que la société financera vraisemblablement une partie plus
importante de la croissance de son portefeuille de prêts à même ses capitaux propres. On
prévoit que ce ratio sera maintenu bien en deçà de du maximum de 12:1 prescrit par la Loi
sur Financement agricole Canada.
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États des flux de tréorerie

Encaisse provenant des activités d’exploitation

Après ajustement du bénéfice net pour les éléments hors caisse, FAC prévoit réaliser des
revenus de 157,8 millions de dollars de ses activités d’exploitation en 2004-2005. Il s’agit
d’une augmentation de 8,1 millions de dollars par rapport aux prévisions de rentrées
provenant des activités d’exploitation de 149,7 millions de dollars. L’augmentation est
surtout attribuable à des écarts au titre des éléments hors caisse, notamment une
augmentation de 8,5 millions de dollars de la charge et d’autres variations minimes au titre
des intérêts courus à recevoir et à payer.

Encaisse provenant des (utilisés pour les) activités d’investissement

Prêts décaissés - (2 968,0) millions de dollars
Les prêts décaissés à de nouveaux clients devraient totaliser 2 968,0 millions de dollars en
2004-2005.

Prêts remboursés – 2 330,5 millions de dollars
Selon les prévisions, un total de 2 330,5 millions de dollars en capital sera remboursé par
les emprunteurs.

Variation des placements temporaires – 50,0 millions de dollars
FAC prévoit effectuer des placements temporaires de l’ordre de 275,0 millions de dollars en
2004-2005. Il s’agit d’une hausse de 50,0 millions de dollars par rapport à la prévision en
2003-2004 de 225,0 millions de dollars au titre des placements temporaires.

Décaissements en capital-risque (25,0) millions de dollars
FAC prévoit décaisser 25 millions de dollars en capital-risque en 2004-2005 (13 millions de
dollars en 2003-04). FAC ne prévoit pas investir dans des titres négociables à long terme
et, le cas échéant, n’investirait dans ce genre de valeur qu’à l’intérieur des limites énoncées
dans la politique et les lignes directrices en cette matière.
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Encaisse provenant des (utilisés pour les) activités de financement

Emprunts à long terme sur les marchés financiers – 2 406,4 millions de dollars
FAC prévoit contracter des emprunts à long terme de 2 406,4 millions en 2004-2005. Il
s’agit d’une baisse de 319,2 millions de dollars par rapport aux emprunts à long terme de
2 725,6 millions de dollars prévus en 2003-2004. Le financement prévu pour 2003-2004
comprenait des obligations structurées à longue échéance, mais qui étaient assorties d’une
option de remboursement à  court terme. Ces obligations sont classées dans la catégorie de
créances à long terme à des fins comptables. Les obligations structurées qui pourraient être
remboursées en 2004-2005 (environ 1,2 milliard de dollars) peuvent être remplacées par
des créances à court terme. Dans les états financiers, ces obligations sont réputées avoir été
remplacées partiellement par des billets à ordre à court terme, ce qui s’est traduit par une
augmentation importante des besoins de financement à court terme à l’état des flux de
trésorerie (voir la variation de la dette à court terme ci-dessous).

Dette à long terme remboursée sur les marchés financiers - (2 321,1) millions de dollars
Les paiements de capital aux intervenants des marchés financiers devraient s’élever à
2 321,1 millions de dollars.

Dette à court terme – 514,7 millions de dollars
FAC prévoit contracter des emprunts à court terme de 3 396,0 millions de dollars en
2004-2005. Il s’agit d’une augmentation de 514,7 millions de dollars par rapport au
financement à court terme prévu de 3 445,3 millions de dollars en 2003-2004 et tient
compte du refinancement prévu des obligations structurées à long terme.

Dividende versé au gouvernement du Canada - (10,2) millions de dollars
Un dividende de 10,2 millions de dollars devrait être payé au gouvernement du Canada en
2004-2005.
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Résumé du Budget d’investissement

Les dépenses d’immobilisations prévues sont estimées à 12,6 millions de dollars pour
2004-2005, dont 8,8 millions pour des projets liés au système informatique. Les plans de
développement de la technologie de l’information comprennent : les achats réguliers de
matériel et de logiciels, les améliorations aux systèmes d’affaires de la société, les progrès
réalisés vers le remplacement du système actuel des prêts, la mise en œuvre continue de la
stratégie des cyberaffaires et l’initiative de Gestion des relations-client (GRC). Le reste des
dépenses d’immobilisations a trait au remplacement normal de mobilier, d’accessoires et
d’équipement ainsi qu’à l’achat de biens de ce genre supplémentaires et aux améliorations
locatives découlant de l’augmentation prévue des niveaux d’effectif.
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Résumé du Plan d’emprunt

Financement agricole Canada demande les pouvoirs suivants :

Court terme
a) de contracter des emprunts à court terme sur les marchés monétaires canadiens et

internationaux et par le biais de crédits de soutien permanents, de marges de crédit
bancaires ou d’ententes de prêt dans le but de financer les besoins de liquidité et l’actif
et les placements à court terme. Le solde maximal de la dette à court terme n’excédera
jamais 4,0 milliards de dollars;

Long terme
b) d’emprunter jusqu’à concurrence de 2,5 milliards de dollars en fonds à long terme sur

les marchés financiers pour financer des prêts consentis aux termes de la Loi sur
Financement agricole Canada (LFAC) et rembourser la dette arrivant à échéance;

c) en sus de (b), d’emprunter jusqu’à concurrence de 1,5 milliards de dollars en fonds à
long terme sur les marchés financiers à titre de fonds pour éventualités, ce qui
correspond à 10 p. 100 (1,073 millions de dollars) de l’encours prévu des prêts à la fin
de 2004-2005, afin de parer aux éventualités générales, et environ 500 millions de
dollars pour rembourser la dette remboursable de FAC dans l’éventualité où elle
deviendrait exigible;

d) d’obtenir l’autorisation permanente d’émettre des titres de créance dans le cadre :
I. du Programme canadien d’obligations à moyen et long terme;
II. du Programme d’euro-obligations à moyen terme;
III. du Programme de placement de titres sur le marché au détail japonais;
IV.de tout autre programme sur les marchés publics et privés canadiens

et internationaux.

Le montant global des emprunts émis aux termes de l’autorisation à long terme
permanente ci-dessus ne doit pas dépasser 4,0 milliards de dollars en 2004-2005.
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Bureaux de FAC

Colombie-Britannique
Abbotsford, Dawson Creek, Duncan,
Kelowna

Alberta
Barrhead, Brooks, Calgary, Camrose,
Drumheller, Edmonton, Falher, Grande
Prairie, Leduc, Lethbridge, Medicine Hat,
Olds, Red Deer, Stettler, St. Paul, Stony
Plain, Vegreville, Vermillion, Westlock

Saskatchewan
Assiniboia, Carlyle, Humboldt,
Kindersly, Moose Jaw, North Battleford,
Prince Albert, Regina, Rosetown,
Saskatoon, Swift Current, Tisdale,
Weyburn, Wynyard, Yorkton

Manitoba
Arborg, Brandon, Carman, Dauphin,
Killaryney, Melita, Morden, Morris,
Neepawa, Portagela Prairie, Shoal Lake,
Steinbach, Stonewall, Sawn River, Virden

Ontario
Barrie, Campbellford, Chatham, Clinton,
Embrun, Essex, Guelph, Kanata,
Kingston, Lindsay, Listowel, London,
North Bay, Owen Sound, Simcoe,
Stratford, Vineland, Walkerton,
Woodstock, Wyoming

Québec
Alma, Drummondville, Gatineau,
Granby, Joliette, Rivière-du-Loup, Saint-
Hyacinthe, Saint-Jean-sur-Richelieu,
Saint-Jérôme, Sainte-Foy, Sherbrooke,
Trois-Rivières, Valleyfield, Victoriaville

Nouveau-Brunswick
Grand-Sault, Moncton, St. George,
Sussex, Woodstock

Terre-Neuve-et-Labrador
St. John’s

Nouvelle-Écosse
Kentville, Truro

Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown, Summerside

Relations-gouvernment et industrie
Pièce 859, Immeuble Sir John Carling
930, avenue Carling
Ottawa (Ontario) K1A 0C5
Téléphone : (613) 993-9897
Télécopieur : (613) 993-9919

Siége social:  
1800 rue Hamilton C.P. 4320
Regina, (Saskatchewan)   S4P 4L3
Téléphone : (306) 780-8100
Télécopieur : (306) 780-5456
www.fac-fcc.ca

N° sans frais à la clientèle :
1 888 332-3301
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